
 

 

FAIR-PLAY ET LAÏCITÉ 
PRIORITÉS DU DISTRICT POUR CE DÉBUT DÉCEMBRE 

 
- Mardi 3 décembre : 18 clubs ligériens étaient réunis chez notre Partenaire «  INTERSPORT
-Monthieu » à Saint-Etienne, pour la remise des récompenses du Challenge du Fair-Play 
2023/2024. Le F.C. LIGNON a été doublement récompensé avec DEUX nominations, en D4 et 
en Critérium D3.  

 
 
 
 
 
 
 
 
                                 DERVAUX (D.1)                                                                                     CHAMPDIEU-MARCILLY (D.1) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                           SAINT-DENIS DE CABANNE (D.2)                                                           F.C. LIGNON (D.4 et Critérium D.3)  

 
- Samedi 7 décembre : 32 équipes mixtes U11 de notre département ont foulé le parquet de 
la salle Omnisports de la Plaine Achille de Saint-Etienne, à l'occasion des « Olympiades du 
Foot » organisées conjointement par la Ville de Saint-Etienne, le District et le club du F.C. 
Saint-Etienne. Des tournois de football en salle, axés sur la mixité et la laïcité, ont permis de 
mettre avant les performances des équipes de l'ASSE et de l'Olympique de TERRENOIRE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                  F.C. SAINT-ETIENNE mixte U.11                                                               ANZIEUX mixte U.11  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                     ST CHAMOND mixte U 11                                                            ST-JOSEPH-ST-MARTIN mixte U.11  



 

 
 

Réunion du 9 décembre 2024 
 
 

PRESIDENT(E)S DE CLUBS : « A VOUS DE VOTER » ! 

Les mardi 10 et mercredi 11 décembre 2024, l’ensemble des président(e)s des clubs affiliés FFF seront appelés à participer 

à l’élection du Président de la Fédération Française de Football pour un mandat de quatre ans. 

– une liste menée par M. Philippe DIALLO, 

– une liste menée par M. Pierre SAMSONOFF 

Une communication a été envoyée par mail à chaque président(e) de club. 

Précision 

- L’adresse électronique personnelle à utiliser est renseignée sous l’intitulé « email principal » ; 

- Le numéro de téléphone portable personnel à utiliser est renseigné sous l’intitulé « mobile personnel ». 

Envoi d’un courriel et d’un sms 

Le 9 décembre (veille de l’élection), vous recevrez sur votre adresse électronique personnelle un courriel, dans lequel il y aura un 

lien vous donnant accès à l’espace de vote en ligne (nb – ce courriel émanera de l’adresse électronique suivante : ÉLECTION FFF 

supervision@modulia.fr. Si vous ne trouvez pas ce courriel dans votre boite de réception, pensez à vérifier vos spams / 

indésirables).   

Le 9 décembre, vous recevrez également un SMS sur votre téléphone portable personnel, dans lequel il vous sera communiqué un 

code qui vous est propre, composé de 7 ou 8 caractères (nb – ce SMS émanera d’un expéditeur identifié par la mention « 

MODULIA.FR » ou un numéro à 5 chiffres). 

Ce processus en deux étapes (envoi d’un courriel, puis d’un SMS) vise à garantir la sécurité des votes. 

Le mardi 10 décembre, à partir de 10h et pendant un créneau de 32 heures, allant jusqu’au mercredi 11 décembre à 18h 

(heures de Paris), il vous appartiendra de vous rendre sur l’espace de vote en ligne, à partir du lien reçu par courriel. 

Une fois arrivé sur l’espace de vote en ligne, vous devrez tout d’abord aller dans le menu « émargement », puis renseigner le code 

personnel reçu par SMS et valider votre émargement. Une fois que vous aurez émargé, vous pourrez ensuite aller dans le menu 

dédié au vote, afin de participer à l’élection (nb – vous ne pourrez voter qu’une fois que vous aurez émargé). 

« TOUTES FOOT »  

LA SAISON 3 EST LANCEE 

« Toutes Foot » est un dispositif fédéral qui vise à développer la pratique féminine, renforcer la place des femmes dans le football et 

dynamiser le projet club dans toutes ses dimensions. 

Lancé en 2022, « Toutes Foot » permet aux clubs, aux districts et aux ligues, de faire valoriser leurs actions pour le développement 

de la pratique féminine ou de la place des femmes dans l’encadrement. 

Cet outil est intégré à la brique « Développer son club », disponible depuis « Footclubs » et « Portailclubs », et se nomme « Toutes 

Foot ». 

Il permet de : 

- Désigner un référent football féminin 

- Décrire son projet dans les grandes lignes 

- Déclarer son engagement avant le 15 décembre 2024 

- Une fois l’engagement effectué, il sera alors possible de remonter des actions jusqu’au 5 mai 2025, qui viendront nourrir une 

interface dédiée aux instances. 

 

Valorisation et dotations 

A l’issue du processus de sélection par les territoires (districts, ligues), les clubs participants seront valorisés avec : 

- Des bons d’achats « Nike »  

Tous les clubs participants recevront 300 € de bons d’achat « Nike ». 

Les 3 clubs lauréats départementaux recevront 800 € de bons d’achat « Nike ». 

Les 3 clubs lauréats régionaux recevront 1800 € de bons d’achat « Nike » 
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Les 3 clubs lauréats nationaux recevront 3300 € de bons d’achat « Nike » 

- Une aide financière du Crédit Agricole pour la réalisation des projets 

- Les lauréats seront conviés à un week-end à Clairefontaine, pour assister à la cérémonie de remise des trophées, les 6 et 7 juillet 

2025, qui dévoilera les grands gagnants de cette saison 

- Une mise en avant sur les antennes de France Bleu. 

- La candidature, en tant que club, à ce dispositif permet de concourir pour le prix « Sensationnelles 2025 », porté par 

« Intermarché » 

 

 

LICENCES 
 

Faites officiellement partie du club, choisissez la licence qui vous ressemble. 
Parce qu’il est aujourd’hui essentiel pour les clubs de veiller à la prise de licence par toutes les personnes actives au sein des clubs. 

Pour bien accueillir et accompagner ces bénévoles, et celles et ceux qui souhaitent le devenir, mais aussi les valoriser, les protéger 

et les fidéliser, la FFF met à leur disposition deux types de licence : 

 

Licence « dirigeant » : 

Pour celles et ceux qui jouent un rôle prépondérant dans la gestion et le développement du club 

Licence « volontaire » : 

Pour celles et ceux qui s’impliquent de manière flexible, sans engagement à l’année. Création en 2021 

 

 

FAFA ÉQUIPEMENT 

 

« Futnet » Clubs/Collectivités 

 
Pour promouvoir cette pratique mixte et intergénérationnelle, la FFF encourage la création de terrains dédiés, afin de diversifier l’offre 

des clubs amateurs. 

Dans ce cadre, 4 espaces sont éligibles à ce dispositif : 

- Le terrain de « Futnet » extérieur, en dalles de polypropylène.  

- Le terrain de « Futnet », en gazon synthétique : 

Soit par pose par incrustation sur un terrain en gazon synthétique existant ; 

Soit par pose d’un gazon synthétique sur couche de souplesse préfabriquée ; 

Soit par pose d’un gazon synthétique sur couche de souplesse coulée in-situ. 

 

Un financement attractif  

- Une aide forfaitaire de 15 000 € (dans la limite de 50 % du montant HT des travaux, si le porteur du projet est une collectivité, 

et TTC, si le porteur du projet est un club affilié à la FFF). 

- Un financement via l’enveloppe nationale « Nouvelles Pratiques » ! Ce dispositif n’impactera donc pas vos enveloppes 

régionales. 

 

Des modalités d’instruction simples 

L’instruction des dossiers FAFA Équipement – Création de terrain(s) de « Futnet » suivent la procédure habituelle FAFA Équipement  

- Clubs/Collectivités : constitution et dépôt du dossier auprès du District 

- Districts et Ligues : instruction du dossier, via l’application FAFA 

- FFF : instruction du dossier par la Commission fédérale du FAFA, puis par le BELFA 

 

Consultez le site de la FFF ➔ FFF.FR/FAFA  
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
 

CONGES DE FIN D’ANNEE 
 
Le secrétariat de la Délégation du Roannais de Football sera fermé du vendredi 20 décembre 2024, jusqu’au dimanche 5 janvier 
2025 inclus. 
Le secrétariat accueillera le public, le lundi 6 janvier 2025, aux heures habituelles. 
 
Le dernier bulletin d’information 2024 paraitra sur le site, le mardi 17 décembre. 
Le premier bulletin d’information 2025 paraîtra sur le site, le mardi 7 janvier 2025. 
 
Les présidents de commissions restent à disposition en cas d’impératives nécessités.  
 
 

DEVENIR ARBITRE 
 
Un nouvel examen de recrutement (jeunes et seniors) aura lieu, sur le secteur roannais, aux dates suivantes : 

- Samedi 4 janvier, de 8h30 à 17h30 
- Dimanche 5 janvier, de 8h30 à 17h30 
- Dimanche 19 janvier, de 8h30 à 17h30 

Sur les installations de MABLY. 
 
N’attendez pas, si dans vos clubs ou dans votre entourage, vous avez des joueurs (ou non joueurs) intéressés par cette fonction. 
 
Pour vous inscrire : rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
 
 

ARRETES 
WEEK-END DU 6 AU 8 DECEMBRE 

 
BOEN SUR LIGNON 
CHAMBEON (jusqu’au 06/01/2025) 
CHERIER 
LA PACAUDIERE 
LE COTEAU (jusqu’au 13/12/2024) 
LENTIGNY 
MABLY (jusqu’au 13/12/2024) 
MAGNEUX HAUTE RIVE 
MONTVERDUN 
PERREUX 
RENAISON 
SAIL LES BAINS 
SAIL SOUS COUZAN 
ST ANDRE D APCHON 
ST ALBAN LES EAUX 
ST ETIENNE LE MOLARD 
ST GEORGES EN COUZAN 
ST GERMAIN LESPINASSE(jusqu’au 31/12/2024) 
ST HAON LE VIEUX 
ST JUST EN CHEVALET 
ST MARTIN D ESTRAUX 
ST MARTIN LA SAUVETE 
THIZY LES BOURGS (CHATELUS) 
TRELINS 
VILLEMONTAIS 
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DELEGUES DE SECTEUR 

 
Pour retrouver la liste des « DELEGUES DE SECTEUR », 

- Aller sur le site du District de la Loire 
 - Dans le ruban rouge, prendre : « District » 
 - Choisir : « Délégués de secteur ». 
 
 
ROANNE COURONNE 
BOCHU Daniel : 06 - 76 - 53 - 43 - 62 bochu.daniel@wanadoo.fr 
FOURNY Serge : 06 - 81 - 33 - 36 - 29 sergefourny@orange.fr 
 
560481  BELETTE 
516959  COMMELLE VERNAY 
504499  LE COTEAU 
528189  MABLY  
547504  RIORGES 
552975  ROANNAIS FOOT 42 
837892  ROANNE ARCT 
546805  FC. ROANNE  
550398  ROANNE MAYOTTE 
545881  ROANNE PARC 
530056  ROANNE PORTUGAIS 
 
 
NORD EST 
VIDRY Francis : 06 - 14 - 47 - 88 - 16 francis.vidry@wanadoo.fr  
THEVENON Aimé : 06 - 81 - 64 - 21 - 64 aime.thevenon@orange.fr  
 
518059  BRIENNON 
504585  COURS 
527001  COUTOUVRE 
563569  EST ROANNAIS 
548715  LOIRE SORNIN 
513076  MONTAGNY 
525867  OLYMPIQUE EST ROANNAIS 
520600  PERREUX 
528350  ST DENIS DE CABANNE 
534268  ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
527615  VILLERS 
 
 
NORD OUEST 
BRIDEAU Paul : 06 - 26 - 29 - 49 - 27 paulbrideau@hotmail.fr 
VIDRY Francis : 06 - 14 - 47 - 88 - 16 francis.vidry@wanadoo.fr 
 
549921  AVENIR COTE 
563814  FILERIN  
527609  MOULINS CHERIER 
582723  NORD ROANNAIS  
538613  OUCHES 
522546  POUILLY LES NONAINS 
536286  ST ALBAN LES EAUX 
551437  ST ANDRE D’APCHON 
518426  VILLEREST 
 
 
SUD EST 
MAGNIN André : 06 - 60 - 91 - 68 - 34 anmagnin@wanadoo.fr 
BOCHU Daniel : 06 - 76 - 53 - 43 - 62 bochu.daniel@wanadoo.fr 
 
504438  BUSSIERES 
525863  CORDELLE 
551766  FINERBAL 
551245  GOAL FOOT 
529289  PARIGNY ST CYR 
553078  REGNY 
549919  RHINS TRAMBOUZE 
523658  ST SYMPHORIEN DE LAY 
519576  ST JEAN LA BUSSIERES 
521801  ST VICTOR SUR RHINS 
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SUD OUEST 
FOURNY Serge : 06 - 81 - 33 - 36 - 29  sergefourny@orange.fr 
ALLEGRE Jean Marc : 06 - 63 - 57 - 93 - 94  jmallegre43@gmail.com 
 
552529  BOIS NOIRS 
536283  CEZAY 
526809  CHAUSSETERRE LES SALLES 
504513  CREMEAUX 
549940  ESSOR 
531808  NOLLIEUX 
504424  ST GERMAIN LAVAL 
536244  ST JULIEN LA VETRE 
504541  ST JUST EN CHEVALET 
519879  ST MARTIN LA SAUVETE 
517032  STE FOY ST SULPICE 
552126  URFE 
582667  VAL D’AIX 
 
 

LIVRE DU CENTENAIRE 
 
Dans le cadre de son centenaire, la Délégation du Roannais a édité un livre de 124 pages comportant de nombreuses photos, retraçant 
son historique, celui de ses clubs, ainsi que de nombreux palmarès. 
Cet ouvrage est en vente au prix de 20 euros : il est disponible au siège de la Délégation, 58 boulevard Baron du Marais, à Roanne, 
aux heures habituelles d’ouverture. 
Vous pouvez également contacter Paul BRIDEAU au 06 26 29 49 27. 
 
Une bonne idée de cadeau… 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 

 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT. 
 
La prochaine rencontre : 
- vendredi 20 décembre à 20h : Chorale - Orléans 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président : François RIOUFFREYT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes 
concernant les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter 
l’éthique de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence.  
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE  
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 
190-1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

INFORMATION CATÉGORIE U11 
PLATEAUX DES 9 ET 16 NOVEMBRE 

 
Les responsables de la gestion des Plateaux U11 de la Commission des Jeunes du DLF ont constaté depuis le début de 
la saison 2024 -2025, des absences aux plateaux non justifiées et des irrégularités concernant la rédaction des feuilles de 
plateau. 
 
Ces feuilles de plateau sont pour certaines : 
- Totalement illisible, 
- Sans les noms des équipes dans leurs cases respectives,  
- Avec des ratures et/ou des surcharges, 
- Des oublis de n° de licence et/ou de noms de joueurs et/ou éducateurs, 
 
Devant ces irrégularités constatées, toutes ces feuilles ont été listées et amendées suivant les tarifs et amendes en 
vigueur votés lors de l’AG du 28/06/24 
 
Voir rubrique amendes administratives ci-dessous.  

  

Tarifs et amendes administratives 2024 - 2025 : 
Retard retour feuille de match     20 €  
Retard retour feuille de match après rappel   50 €  
Feuille de match incomplète (nom-prénom, etc...)     2 €  
Par licence manquante        2 €  
Feuille de match modèle non conforme    20 €  
Non saisie de résultat sur internet    10 €  
Non utilisation de la FMI      10 €  

 

AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

Numéro 
Affiliation 

Club 
Montant 
Amende 

Numéro 
 Affiliation 

Club 
Montant 
Amende 

500153 RIVE DE GIER 44 €    

500430 SE. CÔTE CHAUDE 2 €    

504249 SURY LE COMTAL 6 € 548273 OC. ONDAINE 2 € 

504278 FCO. FIRMINY 2 € 548879 ASTRÉE 2 € 

504377 VEAUCHE 2 € 549920 HAUT PILAT INTERFOOT 2 € 
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504383 OLYMPIQUE ST ETIENNE 20 € 550799 HAUT FOREZ 2 € 

504775 L'ÉTRAT LA TOUR  2 € 550930 ABH 10 € 

508783 SE. CSADN.  4 € 551564 SE. LA MÉTARE 24 € 

509599 FEURS 20 € 551930 PERIGNEUX ST MAURICE 2 € 

517279 L'HORME 22 € 551926 BONSON ST CYPRIEN 2 € 

517999 CELLIEU 2 € 552529 BOIS NOIRS 4 € 

518872 SUC. TERRENOIRE 22 € 552955 SAVIGNEUX MONTBRISON 6 € 

521798 FC. St ETIENNE 4 € 552975 ROANNAIS FOOT 42 4 € 

523656 ST JUST ST RAMBERT 2 € 553751 BORDS DE LOIRE 2 € 

524602 SE. AVANT GARDE 20 € 554178 ST CHAMOND FEU VERT 2 € 

527379 VILLARS 20 € 560271 OLYMPIQUE DU FOREZ 2 € 

529512 SUD FOREZ LURIECQUOIS 2 € 563840 ST GALMIER CHAMBŒUF 2 € 

529727 ST PAUL EN JAREZ 4 € 580450 SE. LA RIVIÈRE 20 € 

534257 ASA. CHAMBON FLLES 4 € 582645 BEAUBRUN TARANTAIZE 60 € 

537227 OLYMPIQUE DU MONTCEL 22 € 590282 ST CHAMOND 2 € 

 

 

RÉCEPTION DOSSIERS 

 

FORFAIT SIMPLE 

 
Affaire n°264 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D4 Poule A   (J1) 

Affaire n°265 - Dossier transmis par la Commission des Jeunes U15 D4 Poule C   (J1) 

Affaire n°266 - Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule A    (J9) 

Affaire n°267 - Dossier transmis par la Commission Critérium CD3 Poule C    (J9) 

Affaire n°268 - Dossier transmis par la Commission Féminines U15 à 11                  (J7) 

Affaire n°269 - Dossier transmis par la Commission Féminines U18 à 11                  (J8)   

Affaire n°270 - Dossier transmis par la Commission Seniors D5 Poule E    (J8)   

Affaire n°271 - Dossier transmis par la Commission Féminines Seniors à 8 Poule D2    (J9)   

Affaire n°272 - Dossier transmis par la Commission Féminines U13 Poule Nord    (J7)   

 

DÉCISIONS 

 
N°264 : rencontre n°30017090  du 01/12/24 – Championnat U15 D4 Poule D (J1) : DERVAUX CHAMBON FLLES – ST 
MARCELLIN EN FOREZ 2                                                                          
Match perdu par forfait à St Marcellin en Forez 2, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à 
l’équipe adverse (Dervaux Chambon Flles), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
 
N°265 : rencontre n°30017090  du 01/12/24 – Championnat U15 D4 Poule C (J1) : St CHAMOND 2 – SUC TERRENOIRE                                                                          
Match perdu par forfait à Suc. Terrenoire, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (St Chamond 2), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
 
N°266 : rencontre n°28887804  du 07/12/24 – Championnat Critérium CD3  Poule A (J9) : MONTS DU FOREZ 5 – BORDS DE 
LOIRE 5                                                                         
Match perdu par forfait à Bords de Loire 5, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équ ipe 
adverse (Monts du Forez 5), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
 
N°267 : rencontre n°28888005  du 07/12/24 – Championnat Critérium CD3 Poule C (J9) : CHÂTEAUNEUF 5 – ST PAL DE 
MONS 5                                                                          
Match perdu par forfait à St Pal de Mons 5, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (Châteauneuf 5), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
 
N°268 : rencontre n°29703731 du 07/12/24 – Championnat Féminines U15 à 11 (J7) : MONTS ET PLAINE – RIORGES                                                                          
Match perdu par forfait à Monts et Plaine, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (Riorges), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
 
N°269 : rencontre n°29706925 du 07/12/24 – Championnat Féminines U18 à 11 (J8) : FC. ROANNE – FCO. FIRMINY 
INSERSPORT                                                                          
Match perdu par forfait à Fc. Roanne, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse 
(Fco. Firminy), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
 
N°270 : rencontre n°29158590 du 07/12/24 – Championnat Seniors D5 Poule E (J8) : ST ETIENNE SUD – ST CHAMOND 
FEU VERT 2                                                                          
Match perdu par forfait à St Chamond Feu Vert 2, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à 
l’équipe adverse (St Etienne Sud), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
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N°271 : rencontre n°29154329 du 07/12/24 – Championnat Seniors Féminines à 8 Poule D2 (J9) : LOIRE SORNIN – MONTS 
ET PLAINE                                                                          
Match perdu par forfait à Monts et Plaine, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (Loire Sornin), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District 
 
N°272 : rencontre n°29693010 du 07/12/24 – Championnat Féminines U13 Poule Nord (J7) : ST DENIS DE CABANNE – ST 
JUST ST RAMBERT                                                                          
Match perdu par forfait à St Just St Rambert, moins un point au classement, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe 
adverse (St Denis de Cabanne), sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 

FORFAIT GÉNÉRAL 
 

Affaire n°273 Commission Féminines Seniors à 8 Poule Sud   550930 ABH 
 

AMENDES 
Amende pour forfait simple 
 
520060  St MARCELLIN EN FOREZ (U15 D4)     30 €      
518872  SUC. TERRENOIRE (U15 D4)      30 € 
553751  BORDS DE LOIRE (CD3)                    50 € 
521301  ST PAL DE MONS (CD3)                    50 € 
560856  MONTS ET PLAINE (U15 F à 11)                   30 € 
546805  FC. ROANNE (U18 F à 11)      30 € 
554178  ST CHAMOND FEU VERT (D5)      50 € 
560856  MONTS ET PLAINE (SF à 8)      50 € 
523656  ST JUST ST RAMBERT (U13 F)      30 € 
 
Amende pour forfait général 
 
550930  ABH (Seniors Féminines à 8)      75 € 
 
 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE - SECTION LOIS DU JEU 
 

RÉSERVE TECHNIQUE N°2  
504623 MONTROND CUZIEU – 508408 ANDRÉZIEUX BOUTHÉON - Seniors Féminines D1 
Match n°29150807 du 09/11/24 
 
RÉSERVE TECHNIQUE N°3  
504499 LE COTEAU - 509599 FEURS - U15 Poule D2R  
Match n° 28907810 du 17/11/2024 

FRAIS DE DOSSIER 
 

504499   Le Coteau (U15 D 2R)       40 € 
504623  Montrond Cuzieu (S F à 11 D1)                   40 € 
 

RÉCEPTION DOSSIER  
 
Affaire n°23 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes U18 D2 Poule A  
517999 CELLIEU contre 525870 ST CHRISTO MARCENOD  
Match n°29032713 du 30/11/24 
 
Considérant que la rencontre U18 D2 Poule A, CELLIEU – ST CHRISTO MARCENOD, du 30/11/24, n’a pu aller à son terme en 
raison d’un épais brouillard sur le terrain du Stade des Roches, la CR du DLF se saisit du dossier. 
 
A la lecture du rapport de l’arbitre, M. GRANGE Allan, licence n°254693086, indiquant :  
« Lors de la rencontre opposant Cellieu à St Christo Marcenod, match n°29032713, se déroulant le samedi 30 novembre 2024 à 
16h, au stade des Roches, à Cellieu. A la 35ème minute de la première période, je venais d’indiquer un coup de pied de but. Le 
brouillard s'était intensifié depuis une dizaine de minutes. Je suis alors allé vérifier la diagonale vers le poteau de corner, et 
n'apercevant pas clairement le poteau de corner opposé, j'ai interrompu le match. Les équipes sont rentrées aux vestiaires dans le 
calme. J'ai attendu les 45 minutes réglementaires, où à l'issue de celle-ci, j’ai signalé aux deux éducateurs de chaque équipe, ainsi 
qu’au délégué, ma décision d'arrêter définitivement le match. Il était alors la 35ème minute, le score était de - un partout -. »  
 

DÉCISION 

La CDR décide : match à rejouer 

Dossier transmis à la Commission des Jeunes pour reprogrammation   
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la Commission d’Appel compétente dans un délai de 7 jours à 

compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs 

du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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•  J’ai une question … 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARTICLE 45 - TERRAINS IMPRATICABLES 
 

- Les clubs recevant devront faire tout leur possible pour que les rencontres aient lieu aux dates prévues. 
- L’arbitre est seul qualifié pour déclarer le terrain impraticable : un terrain est favorable lorsque toutes les 

conditions de régularité de jeu sont acquises (état de la pelouse, circulation du ballon et sécurité des alentours). 
En l’espèce, l’arbitre doit évaluer la praticabilité du terrain. 

La praticabilité d’un terrain est liée aux conditions météorologiques indépendantes de la volonté ou de l’action 
possible des dirigeants. La praticabilité d’un terrain peut être altérée par une couche de neige ou d’eau ne 
permettant au ballon de rouler normalement sur une distance appréciée par l’arbitre. Dans ce cas, la 
responsabilité du club recevant ne peut pas être engagée. Toutefois, le club sera dans l’obligation de proposer 
un terrain de repli. Suivant l’ampleur de la dégradation des conditions météorologiques et l’impossibilité de 
proposer un terrain de repli, le caractère obligatoire n’est plus applicable et le club ne pas en être tenu comme 
responsable. 

– … Si l’aggravation de la situation intervient jusqu’à 6 heures avant l’horaire de la rencontre, le club recevant 
contactera le délégué du secteur concerné, en signalant les raisons de l’impraticabilité. Le District publie chaque année 
la liste des délégués de secteur officiels, en indiquant leurs nom et téléphone, et en précisant les terrains des clubs 
dont ils sont responsables. 
Après visite, le délégué de secteur prendra la décision qui lui semblera s’imposer. Cette décision sera sans appel en cas 
d’impraticabilité, sinon elle sera soumise au pouvoir discrétionnaire de l’arbitre. 
 

La procédure en cas d’arrêté municipal 
 

Un terrain peut être déclaré impraticable par arrêté municipal, ou pour tout autre motif auquel cas, celui-ci s’impose à 
tous. Un arrêté doit : - être établi sur un papier officiel de la mairie (lettre à entête). 

mentionner deux dates : celle de la décision et celle de l’exécution. 
comporter obligatoirement la signature du Maire ou de son représentant mandaté. 

L’arrêté municipal est applicable dès sa signature par le Maire ou son représentant mandaté ; il est inscrit au registre 
des arrêtés de la mairie, et transmis par le secrétariat de la mairie à la Préfecture ou à la Sous-Préfecture de 
l’arrondissement. 
Cet arrêté notifié au club est affiché à la porte du stade et envoyé par e-mail, au District de la Loire et au délégué de 
secteur qui doit aussi en être avisé par téléphone. Si l’arrêté municipal n’est pas conforme à l’article 45.3, le club recevant 
aura match perdu par pénalité. Le club recevant doit en aviser, par courrier électronique, avec la messagerie 
officielle du club, en précisant le nom et la qualité du signataire du message et un numéro de téléphone où il 
peut être appelé pour contrôle : 

le District, - le ou les délégués éventuellement, 
l’arbitre, - le club adverse 
les arbitres assistants, - le délégué de secteur 
l’observateur d’arbitres éventuellement, - un membre de la commission senior 

 

En cas d'arrêté municipal, le club devra préciser quelles sont les rencontres concernées (seniors et jeunes) et les 
installations qui pourraient être utilisées comme terrain de repli (nature des surfaces de jeu : herbe, synthétique 
et stabilisé). 

En cas d’arrêté municipal, et pour tout autre motif, au cours de la période des matchs aller, la 
rencontre devra être inversée. Si les dispositions de l’article 45.3 ne sont pas conformes, le club recevant 
aura match perdu par pénalité. 

 

Le club devra, en outre, adresser immédiatement au District, un courrier électronique, avec la messagerie officielle du 
club, faisant connaître la décision du délégué de secteur et précisant le nom de ce dernier. 
Si la rencontre est maintenue, seul l’arbitre officiel aura, sur le terrain, qualité pour décider du report éventuel. 
Les officiels ou l’équipe visiteuse qui partiraient le jour du match avant 9h30 (match le dimanche à 15h) ou avant 14h30 
(nocturne le samedi à 20h), devront, en période d’intempéries, prendre contact préalablement avec le club adverse, 
afin de s’assurer du maintien de la rencontre. 
En cas d’annulation, une confirmation, par courriel, devra être envoyée au District. 
« Toutefois, dans le cas où l’équipe visiteuse aura effectué le déplacement, le match pourra se dérouler, étant 
entendu que le club visité aura à charge de fournir un terrain de repli, reconnu praticable et correct par l’arbitre 
». 
Dans tous les cas, le courrier électronique, avec la messagerie officielle du club recevant, doit indiquer le nom et la qualité 
du signataire du message et indiquer le numéro de téléphone où il peut être rappelé pour contrôle. 

 

- Lorsqu’un club aura déclaré son terrain impraticable, le District pourra, s’il le juge utile, procéder à une enquête 
approfondie et, le cas échéant, décider que l’arbitre jugera sur le terrain de l’impraticabilité de celui-ci. 
Dans ce cas, le DLF en informera, la veille du match et par tous les moyens possibles, les deux clubs, l’arbitre, les 
arbitres assistants et le délégué, s’il y a lieu. 
La commission compétente pourra, jusqu'à 6 heures avant la rencontre, en fonction des situations précitées, organiser 
une visite des installations, en présence du club recevant, du propriétaire du terrain et de son délégué de secteur qui 
appréciera l'urgence de la situation. Le délégué de secteur fera un rapport détaillé de cette visite. 
En cas d'arrêté municipal pris entre "H-6 et H", si l'arbitre estime que la rencontre peut se dérouler, il adressera un 
rapport à la Commission Sportive qui transmettra à la Commission des Règlements pour décision. 
En cas d’arrêté municipal, les rencontres ne pourront pas avoir lieu, quelles que soient les constatations du délégué de 
secteur ou de l’arbitre. 
 

10 / 67



 

 
 

Réunion du 9 décembre 2024 
 
Responsable : Didier ROTA 
Membre : Jean Paul CROS 
 
L’exécution provisoire des sanctions est prononcée et, compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l’équité 
sportive, la commission décide de lever l’effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes. 
Pour toute demande sur messagerie électronique, seule celle provenant de l’adresse officielle du club, déclarée sur « Footclubs », sera 
prise en compte. 
 
 

TRESORERIE 
 
Les clubs suivants ne sont pas à jour de trésorerie du relevé n°1, exigible le 25/11/24. 
Les clubs, ci-dessous, sont priés de régulariser leur situation au plus tard le lundi 5 janvier 2025. 
 
ASTREE 
BELETTE ST LEGER 
BUSSIERES 
CLEPPE PONCINS 
COURS 
CREMEAUX 
CHAMPDIEU MARCILLY 
FEURS 
MABLY 
MONTAGNES DU MATIN 
MONTROND CUZIEU 
NOLLIEUX 
ROANNE ARCT 
ROANNE PARC 
ST ANTHEME 
ST JULIEN LA VETRE 
ST VICTOR SUR RHINS 
STE FOY ST SULPICE 
VERRIERES 
VILLEREST 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
- Affaire n°17 – Dossier transmis par la Commission Critérium - Coupe Dalfort  
- Affaire n°18 – Dossier transmis par la Commission Critérium - Coupe Dalfort  
 

DECISIONS 
 

N°17– Rencontre n°29953986 du 6 décembre 2024 : Critérium Coupe Dalfort : LOIRE SORNIN – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
Match perdu par forfait à LOIRE SORNIN, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (ST NIZIER SOUS CHARLIEU), 
sur le score de 3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
N°18 – Rencontre n°29953991 du 7 décembre 2024 : Critérium Coupe Dalfort : AVENIR COTE – CREMEAUX 
Match perdu par forfait à AVENIR COTE, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (CREMEAUX), sur le score de 
3 (trois) buts à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District. 
 
 
Amendes pour forfait simple :  
 

548715 – LOIRE SORNIN : 50 € 
 549921 – AVENIR COTE : 50 € 
 
 
 
 

PV N°17 DU SAMEDI 14/12/2024 
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JOUEUR EN ETAT DE SUSPENSION 

 
- Affaire n°6 – Dossier transmis par la Commission Seniors D3 Poule A 
N°563814 FILERIN 1 contre N°527001 COUTOUVRE 1  
Match n°28899193 du 01/12/24 
Joueur en état de suspension du club de COUTOUVRE. 
Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur MANCEAUX Antoine, licence n°2545026153, du club de 
COUTOUVRE, était suspendu le jour de la rencontre et ne pouvait participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art 66 et 66 bis 
des règlements sportifs du District). 

DECISION 
Evocation des services administratifs 
Suite à l’évocation des services administratifs, la Commission des Règlements constate que le joueur MANCEAUX Antoine, licence 
n°2545026153, du club de COUTOUVRE, était en état de suspension à la date de la rencontre (art.35.7 évocation des règlements 
sportifs du District). 
 
Courrier envoyé par mail le 03/12/24 au club de COUTOUVRE, pour demande d'explications. 
 
En conséquence, la Commission des Règlements décide : 
 
- Match perdu par pénalité à COUTOUVRE (moins 1 point au classement). Amende = 60 € (art 23.2.1 des règlements sportifs du 
District) et 22 € (point de pénalité). 
 
- Le club de COUTOUVRE est amendé de la somme de 50 € pour avoir fait participer un joueur suspendu à une rencontre officielle. 
 
- La Commission des Règlements dit que le joueur MANCEAUX Antoine, licence n°2545026153, a purgé ce match de suspension lors 
de cette rencontre, mais lui inflige une suspension d’un match ferme, avec prise d’effet au 16/12/24. Amende = 33 €, pour avoir 
participé à une rencontre officielle en état de suspension (Art 226.4 des RG de la FFF). 
 
- Le gain du match est accordé à FILERIN 1, sur le score de 3 buts à 0. 
 
- Les frais de dossier sont imputés à COUTOUVRE, soit 40 €. 
 
- Total des amendes pour COUTOUVRE : 205 euros (deux cent cinq euros). 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour homologation. 
 
 
 

MATCH ARRETE 
 
- Affaire n°7 – Dossier transmis par la Commission Seniors D4 Poule B 
N°527615 VILLERS 1 contre N°582723 NORD ROANNAIS 2 
Match n°29014278 du 08/12/24 
Match arrêté par l’arbitre officiel, M. Jamel BEN MOSBAH, à la 48ème minute, pour cause de terrain devenu impraticable. 
 

DECISION 
La Commission des Règlements décide : match à rejouer. 
 
Dossier transmis à la Commission Seniors pour reprogrammation. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
En cas d’impossibilité d’accès à la FMI le jour du match, le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de match papier afin d’éviter 
la perte du match par pénalité (art. 37 des RS du District).  
Pour éditer une feuille de match papier vierge : site LAuRAFoot, Documents, Documents utiles, Compétitions, Feuille de match de 
secours. 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. 
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, application des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – Réclamations) et de l’article 190-
1 (section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF. 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel compétente, dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des Règlements Sportifs 
du District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF. 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

SOCCER : CONVOCATIONS 
 
*Catégorie U9 
Le District de la Loire vous propose un Soccer U9, le SAMEDI 11 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade G. 
Guichard).  
Rendez-vous à 10h, pour jouer de 10h30 à 12h30 : 
As. St Etienne, Chateauneuf, Bellegarde, Se. Côte Chaude, Se. Csadn, St Christo Marcenod, Bonson St Cyprien, Génilac, Roche St 
Genest, Se. St Victor, L’Etrat La Tour, Se. Montreynaud, Le Coteau, Roannais Foot 42, St Chamond, Feurs 
Rendez-vous à 13h30, pour jouer de 14h à 16h : 
Abh, Pays de Coise, Anzieux, Jonzieux, Bois Noirs, Commelle Vernay, Se. St Charles Vigilante, St Paul en Jarez, St Jean 
Bonnefonds, Haut Pilat, Se. Tarentaize, Sury le Comtal, Tartaras, Ecotay Moingt, Villars, Villerest 
Rendez-vous à 15h30, pour jouer de 16h à 18h : 
St Chamond Feu Vert, Savigneux Montbrison, As. St Etienne Fém, St Ferréol, St Just St Rambert, Se. Avant Garde, Fc. Roanne, 
Veauche, St Marcellin en Forez, Firminy, Dervaux, Ondaine, Olympique Terrenoire, St Priest en Jarez, Sorbiers La Talaudière, Suc. 
Terrenoire  
 
*Catégorie U7 
Le District de la Loire vous propose un Soccer U7, le SAMEDI 18 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade G. 
Guichard).  
Rendez-vous à 10h, pour jouer de 10h30 à 12h30 : 
Rive de Gier, Pays de Coise, Asa. Chambon, St Chamond Feu Vert, Savigneux Montbrison, St Just St Rambert, Veauche, Plaine 
Poncins, St Joseph St Martin, Se. St Charles Vigilante, St Jean Bonnefonds, St Marcellin en Forez, Cellieu, Se. Tarentaize, St Priest 
en Jarez, St Galmier Chamboeuf, 
 
Rendez-vous à 13h30, pour jouer de 14h à 16h : 
As. St Etienne Fém, Abh, Bellegarde, Se. Côte Chaude, Crémeaux, Bonson St Cyprien, Roche St Genest, Val d’Aix, Firminy, Ondaine, 
Olympique Forez, Olympique Terrenoire, Roannais Foot 42, Sorbiers La Talaudière, Feurs, La Fouillouse 
 
Rendez-vous à 15h30, pour jouer de 16h à 18h : 
Forez Roannais, Jonzieux, St Ferréol, Se. Avant Garde, Grand Croix Lorette, Se. Csadn, St Paul en Jarez, Fc. St Etienne, Se. 
Montreynaud, St Chamond, Forez Sud Luriecquois, Suc Terrenoire, Sury le Comtal, Ecotay Moingt, Villars, L’Horme  
 
 

FUTSAL : INSCRIPTIONS 
 
Les rassemblements et Coupes Futsal de Noël organisés par le District aura lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
 
*Catégorie U11G 
Au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne. 
L'engagement des équipes est GRATUIT : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des créneaux U11G : 
Lundi 23 décembre matin : Anzieux 2, Chambéon Magneux 1-2, Roanne Portugais 1, Se. Avant Garde 1-2-3, Se. Csadn 1-2, Se. 
Montreynaud 1-2-3, Olympique Terrenoire 1-2-3, Se. St Charles Vigilante 1-2-3 
Mardi 24 décembre matin : As. St Etienne Fém, St Chamond Feu Vert 1, Roanne Parc 1, Fc St Etienne 1-2-3, Se. La Rivière 1-2-3-4, 
St Priest en Jarez 1-2, Veauche 1-2-3, L’Etrat La Tour 1-2 
Vendredi 27 décembre matin : Anzieux 1, As. St Etienne 1-2, Haut Forez 1, Roche St Genest 1-2-3-4, St Chamond 1-2-3, St Just St 
Rambert 1-2-3, Sorbiers La Talaudière 1-2-3-4 
Vendredi 27 décembre après-midi : Anzieux 3, Asa. Chambon 1-2, As. St Etienne 3-4, Cellieu 1-2, St Chamond Feu Vert 2, Grand 
Croix Lorette 1-2, Olympique du Montcel 1-2-3, Riorges 1, Rive de Gier 1-2-3-4, Se. La Métare 1, Olympique St Etienne 1-2, Se. 
Tarentaize 1, Val d’Aix 1-2-3, Villars 1-2-3 
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Lundi 30 décembre matin : As. St Etienne 5-6, Chateauneuf 1-2-3, Feurs 1-2, Loire Forez 1-2, Mably 1-2, Savigneux Montbrison 1-2-
3  
 
*Catégorie U13G 
- samedi 4 janvier (finale à 12 équipes). 
L'engagement est GRATUIT.  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des poules U13G : 
- vendredi 27 décembre (tour qualificatif au Gymnase Fontalon de Roanne) 
Poule A (matin) : Avenir Côte, Mably, Rhins Trambouze, Riorges, St Denis de Cabanne, 
Poule B (après-midi) : Commelle Vernay, Loire Sornin, Montagnes du Matin, Roannais Foot 42, Roanne Parc 
- samedi 28 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
Poule C (matin) : Andrézieux Bouthéon, Doizieux, Rive de Gier, St Etienne Sud, Se. Montreynaud, Savigneux Montbrison, Villars 
Poule D (matin) : Asa. Chambon, La Fouillouse, St Chamond, Se. St Charles Vigilante, Olympique St Etienne, St Just St Rambert, 
Sorbiers La Talaudière 
Poule E (après-midi) : Dervaux, L’Etrat La Tour, Pays de Coise, Se. Avant Garde, As. St Etienne, Olympique Terrenoire, St Paul en 
Jarez 
Poule F (après-midi) : Feurs, Firminy, Périgneux St Maurice, Se. Côte Chaude, Se. Csadn, Fc. St Etienne, Forez Sud Luriecquois 
Poule G (après-midi) : Abh, Cellieu, Roche St Genest, Se. St Victor, St Galmier Chamboeuf, St Jean Bonnefonds, Veauche 
 
*Catégorie U15G 
- vendredi 3 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/ufSV9Mt7cnBLXz3dA 
 
Equipes inscrites U15G au 8 décembre : 
Sorbiers La Talaudière, St Galmier Chamboeuf, Savigneux Montbrison, Se. Montreynaud, St Just St Rambert, Se. Avant Garde, 
Olympique Terrenoire, Fc St Etienne, Forez Sud Luriecquois, Lignon Couzan, St Chamond, Andrézieux Bouthéon, Roannais Foot 42, 
Firminy, L’Etrat La Tour, Villars, Rive de Gier, Forez Roannais, Ondaine, Roanne Parc, St Paul en Jarez, Se. La Metare, Olympique 
St Etienne 
 
*Catégorie U18G 
- dimanche 29 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des poules U18G : 
Poule A : Andrézieux Bouthéon, Anzieux, Asa. Chambon, Fc St Etienne, Sorbiers La Talaudière, Olympique Terrenoire  
Poule B : Firminy, La Fouillouse, Pays de Coise, Rive de Gier, Se. Métropole Futsal, Suc Terrenoire  
 
 

FUTSAL : COUPES FEMININES 
 
*Catégorie Seniors F 
- dimanche 5 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/mgBeJLHnvADePj7HA 
 
Equipes inscrites Seniors F au 8 décembre : 
Se. Métropole Futsal, St Paul en Jarez, Andrézieux Bouthéon, St Martin la Sauveté, Riorges, Monts et Plaine, Lignon Couzan, Ecotay 
Moingt  
 
 
*Catégorie U18F 
- lundi 23 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
 
Composition des poules U18F : 
Poule Unique : As. St Etienne, Monts et Plaine, Fc. St Etienne, Andrézieux Bouthéon, Fc. Roanne, Riorges, Feurs, Savigneux 
Montbrison, Montagnes du Matin 
 
 
*Catégorie U15F 
- dimanche 22 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
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Composition des poules U15F : 
Poule A : Ecotay Moingt, Firminy, Forez Roannais, La Fouillouse, Montagnes du Matin, Monts et Plaine, As. St Etienne, Sury le 
Comtal  
Poule B : Andrézieux Bouthéon, Dervaux, Riorges, Rive de Gier, Fc. Roanne, St Paul en Jarez, Sorbiers La Talaudière, Veauche 
 
 
*Catégorie U13F 
- dimanche 22 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin 
- samedi 4 janvier (finale à 6 équipes). 
L'engagement est GRATUIT, 1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des poules U13F : 
Poule A : Andrézieux Bouthéon, Feurs, Firminy, Forez Roannais, Riorges, Sorbiers La Talaudière, Sury le Comtal 
Poule B : Abh, Ecotay Moingt, Mixité, Monts et Plaine, As. St Etienne, Fc. St Etienne, St Paul en Jarez, Villars 
 
 
*Catégorie U11F 
- samedi 21 décembre au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, l'après-midi 
Equipes inscrites U11F au 8 décembre : 
As. St Etienne, Sorbiers La Talaudière, St Paul en Jarez, Andrézieux Bouthéon, Mixité 1-2, Ecotay Moingt, Firminy, Rive de Gier, 
Veauche 
 
 
*Catégories U9F-U7F 
- samedi 21 décembre au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, le matin 
Equipes inscrites U7F-U9F au 8 décembre : 
Val d’Aix, Monts et Plaine, As. St Etienne 1-2, Andrézieux Bouthéon, Veauche, Mixité1-2, Ecotay Moingt, Firminy, Sury le Comtal  
 
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF F) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U12 F :  
Séance de perfectionnement le mercredi 15 janvier à l’Urban Soccer à St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
 
Catégorie U13 F :  
Séance de perfectionnement le mercredi 11 décembre à l’Urban Soccer à St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
Séance de perfectionnement le mercredi 15 janvier à l’Urban Soccer à St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
 

 
FORMATION DES EDUCATEURS 

 
CFI U10 U13 du 10 et 24 Janvier 2025, à St Symphorien de Lay 
BAUDINAT Clément (Le Coteau) 
CAILLOT Nila (Andrézieux Bouthéon) 
DANIEL Damien (Roannais Foot 42) 
DALMET Romain (Le Coteau) 
LAPROTE Emrick (Savigneux Montbrison) 
SPIMPOLO Corentin (Filerin) 
 
CFI U6 U9 du 10 et 31 Janvier 2025, à Magneux Haute-Rive 
BANCEL Dragan (Se. St Charles Vigilante) 
FOURNIER Océane (Bonson/St Cyprien) 
GUILHOT Calvin (Cellieu) 
MARTIN Guillaume (Bonson St Cyprien) 
ZEIDI Abdellouahed (Andrézieux Bouthéon) 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Responsable : Patrick GADEYNE  06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
Membre : Michel RIBIER 06 27 42 83 35 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du 
club, de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football.  
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais plutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la 
Commission de Prévention ». 
 
 

RENCONTRE AVEC CAMERA EMBARQUEE « GO PRO » 
 
 
La rencontre 29151527, championnat Féminines à 8 D 1, Saint Paul en Jarez contre Grand Croix Lorette, du Samedi 14 
Décembre, se déroulera avec la caméra embarquée sur l’arbitre « Go Pro ». 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
La Commission Seniors souhaite aux clubs du District de la Loire de très bonnes fêtes de fin d’année, à leurs dirigeants, joueurs, 
arbitres, éducateurs et bénévoles. 
 
Le tirage des 16ème de finale de la Coupe de la Loire se déroulera le lundi 23 décembre, au siège du District de la Loire, à 18h30. Tous 
les clubs concernés sont cordialement invités.  
 
 

CANDIDATURE ORGANISATION COUPE DE LA LOIRE 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des demi-finales de la Coupe de la Loire (Seniors) ou finales de la Coupe de la Loire 
(Valeyre/Léger, Féminines, Seniors) sont priés d’adresser leur candidature auprès de la Commission Seniors, avant le 31 décembre, 
dernier délai. Les complexes sportifs doivent respecter le cahier des charges des demi-finales et finale de la Coupe de la Loire.  
 
 

COURRIERS RECUS  
 
Toranche : accord pour avancer le match de Coupe de la Loire au 15 décembre. 
St Marcellin en Forez : demande d’avancer la rencontre de Coupe de la Loire : en attente de l’accord du club adverse. 
St Jean Bonnefonds : changement de terrain en D3 Poule D et D5 Poule E pour le 8 décembre. 
Dervaux : changement d’horaire en D4 Poule F pour le 8 décembre. 
Avenir Côte : changement de terrain en D2 Poule B pour le 8 décembre. 
Roannais Foot 42 : changement de terrain et horaire en D2 Poule B pour le 8 décembre. 
Lignon Couzan : planning et inversions des rencontres, suite à arrêtés municipaux. 
Abh : accord pour avancer l’horaire en D4 Poule E le 7 décembre. 
Chausseterre Les Salles : demande d’inversion en D5 Poule C pour le 8 décembre. 
Bords de Loire : accord pour inverser en D5 Poule C pour le 8 décembre. 
Urfé : demande modification de date en D5 Poule C pour le 8 décembre. 
Montagnes du Matin : accord pour la modification de date en D5 Poule C pour le 8 décembre. 
St Chamond Feu Vert : déclare forfait en D5 Poule E le 8 décembre : transmis aux Règlements. 
Ecotay Moingt : demande d’avancer la rencontre de Coupe de la Loire au 21 décembre : en attente de l’accord du club adverse. 
Jonzieux St Romain : demande d’avancer la rencontre de Coupe de la Loire au 15 décembre. 
Se. La Riviére : accord pour avancer la rencontre de Coupe de la Loire au 15 décembre. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
- Art 45.3 : En cas d’arrêté municipal, et pour tout autre motif, au cours des matchs aller, la rencontre devra être inversée. Si 
les dispositions de l’article 45.3 ne sont pas conformes, le club recevant aura match perdu par pénalité. 
 
- Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique : il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeu concernées 
(herbe et synthétique). 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS ENGAGEMENTS COUPES 
 
Pour les clubs évoluant en championnat Seniors de Ligue, la première équipe départementale sera désignée comme jouant la Coupe 
Valeyre/Léger. Pour un club possédant deux équipes départementales, l’équipe première doit s’engager en Coupe de la Loire et l’équipe 
2 sera désignée pour jouer la Coupe Valeyre/Léger. Pour un club ne possédant qu’une seule équipe départementale, il pourra s’engager 
en Coupe de la Loire et en Coupe Valeyre/Léger, mais devra choisir, à partir des 32ème de finale, l’une ou l’autre des deux coupes 
départementales (Loire ou Valeyre/Léger). 
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Les clubs qui sont déjà engagés en coupe Valeyre/Léger sont priés de se reporter au texte réglementaire ci-dessus et modifier leur 
engagement dans le cas contraire. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les clubs de la D5 Poule D sont priés de noter que le terrain de Coise (Pays de Coise) est en synthétique. 
 
Les clubs de la D4 poule D et D5 poule C sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de HAUTES CHAUMES, 
à compter du 24 novembre, se dérouleront à Essertines en Châtelneuf (lieu dit Chanteperdrix). 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

EN CAS D’ARRÊTE MUNICIPAL LORS DES MATCHS ALLER 
 
Le match doit être inversé dans la phase des matchs aller, suite à un arrêté municipal, (art 45 des RS du DLF). 
Le club recevant doit en aviser, par mail, avec la messagerie officielle du club, en précisant le nom et la qualité du signataire du 
message, et un numéro de téléphone où il peut être appelé pour contrôle : le District - l’arbitre - les arbitres assistants (en D1 Seniors) 
- l’observateur d’arbitres, éventuellement - le ou les délégués, éventuellement - le club adverse - le délégué de secteur (liste 
disponible sur le site du District) - un membre de la Commission Seniors.  
Et ce, avant l’heure officielle de la rencontre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Chambéon Magneux : concerne la rencontre du 8 décembre. 
Chausseterre Les Salles : concerne la rencontre du 8 décembre : voir ci-dessous. 
Commelle Vernay : concerne la rencontre du 8 décembre : problème FMI. 
Crémeaux : concerne la rencontre du 8 décembre : voir ci-dessous. 
Essor : concerne la rencontre du 8 décembre : voir ci-dessous. 
Forez Roannais : concerne la rencontre du 8 décembre. 
Lignon Couzan : concerne la rencontre du 8 décembre. 
Roanne Portugais : concerne la rencontre du dimanche 8 décembre : voir ci-dessous. 
Noirétable : concerne la rencontre du 8 décembre : voir ci-dessous. 
Rhins Trambouze : concerne les rencontres du dimanche 8 décembre : voir ci-dessous. 
St Just en Chevalet : concerne les rencontres du dimanche 8 décembre : voir ci-dessous. 
Val d’Aix : concerne la journée du 24 avril 2025 : voir ci-dessous. 
Villers : concerne les rencontres du 8 décembre : voir ci-dessous. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCH 
 
D3 Poule A 
Le match n°28899199 du 08/12/24, Noirétable 1 – Rhins Trambouze 1, se jouera le dimanche 5 janvier, à 14h30. 
 
Le matchn°29013953 du 08/12/24, St Just en Chevalet 1 – Nord Roannais 1, se jouera le dimanche 5 janvier, à 14h30.  
 
D3 Poule B 
Le match n°29013325 du 01/12/24, Plaine Poncins 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera le dimanche 5 janvier, à 14h30. 
 
Le match n°28899324 du 08/12/24, St Martin la Sauveté 1 – Perreux 1, se jouera le dimanche 12 janvier à 14h30 (sous réserve de 
non qualification en Coupe de la Loire) 
 
D4 Poule A 
Le match n°28900782 du 08/12/24, Chausseterre Les Salles 1 – Lignon Couzan 2, se jouera le dimanche 22 décembre, à 14h30. 
 
Le match n°28900784 du 08/12/24, Noirétable 2 – Crémeaux 2, se jouera le dimanche 5 janvier, à 12h30. 
 
Le match n°28900785, St Just en Chevalet 2 – St Martin la Sauveté 2, se jouera le dimanche 22 décembre, à 14h30. 
 
D4 Poule B 
Le match n°28933860, Cordelle 1 – Rhins Trambouze 2, se jouera le dimanche 22 janvier, à 14h30. 
 
Le match n°29014278, Villers 1 – Nord Roannais 1, se jouera le dimanche 22 décembre, à 14h30. 
 
D4 Poule C 
Le match n°28901265, St Alban les Eaux 1 – Filerin 2, se jouera le dimanche 22 décembre, à 14h30. 
 
Le match n°28901266, Essor 1 – Avenir Côte 3, se jouera le dimanche 22 janvier, à 14h30. 
 
D5 Poule B 
Le match n°28901705, Villers 2 – Roanne Portugais 2, se jouera le dimanche 22 décembre, à 12h30. 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 

MODIFICATIONS REGLEMENTS SUITE A L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28/06/24 
 

 1 – POUR TOUTES LES COUPES ORGANISEES PAR LE DISTRICT DE LA LOIRE ET LA DELEGATION DU ROANNAIS 
 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, les deux équipes se départageront par l’épreuve des coups de pied au but, 

en cas d’égalité au score. IL N’Y A PLUS DE PROLONGATIONS.  
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3/D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission 
Sportive Seniors, avant le dimanche 31 janvier 2025. 

 
 

COUPE « INTERSPORT » D5 
Reprogrammation 

 
Le match Chausseterre Les Salles 2 – Cordelle 2 se rejouera le dimanche 15 décembre à 14h30, suite décision Commission 
des Règlements. 
 
Le match Roanne Portugais 2 – Coutouvre 2 se jouera le dimanche 15 décembre à 14h30, suite décision Commission de 
Discipline. 
 
 

TOUR DE CADRAGE – DIMANCHE 15 DECEMBRE à 14H30 
 
 
- COUPE VALEYRE/LEGER 
 
 ST ALBAN LES EAUX 1 – ST GERMAIN LAVAL 2 
 
 
- COUPE « INTERSPORT » D3-D4 
 
 PERREUX 1 – GOAL FOOT 2 
 BRIENNON 1 – CHAUSSETERRE LES SALLES 1 
 MABLY 1 – ST MARTIN LA SAUVETE 1 
 LOIRE SORNIN 2 – ROANNE MAYOTTE 1 
 
 
- COUPE « INTERSPORT » D5 
 
 VILLEREST 2 – ST SYMPHORIEN DE LAY 2 
 PARIGNY ST CYR 2 – LOIRE SORNIN 3 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par 
écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

SAMEDI 14 DECEMBRE 
 
- CHAMPIONNAT FEMININES à 8 D1, à 18h30 
 

SAINT PAUL EN JAREZ contre GRAND CROIX LORETTE 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de la commission de prévention : M. HanafI CHERAKRAK 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U13 : Toufik OUAAMARI : 06 01 13 27 19 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
U9 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U7 : Christian BRACONNOT – 06 80 30 81 37 
 
 

SOCCER : CONVOCATIONS 
 
*Catégorie U9 
Le District de la Loire vous propose un Soccer U9, le SAMEDI 11 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade G. 
Guichard).  
Rendez-vous à 10h, pour jouer de 10h30 à 12h30 : 
As. St Etienne, Chateauneuf, Bellegarde, Se. Côte Chaude, Se. Csadn, St Christo Marcenod, Bonson St Cyprien, Génilac, Roche St 
Genest, Se. St Victor, L’Etrat La Tour, Se. Montreynaud, Le Coteau, Roannais Foot 42, St Chamond, Feurs 
Rendez-vous à 13h30, pour jouer de 14h à 16h : 
Abh, Pays de Coise, Anzieux, Jonzieux, Bois Noirs, Commelle Vernay, Se. St Charles Vigilante, St Paul en Jarez, St Jean 
Bonnefonds, Haut Pilat, Se. Tarentaize, Sury le Comtal, Tartaras, Ecotay Moingt, Villars, Villerest 
Rendez-vous à 15h30, pour jouer de 16h à 18h : 
St Chamond Feu Vert, Savigneux Montbrison, As. St Etienne Fém, St Ferréol, St Just St Rambert, Se. Avant Garde, Fc. Roanne, 
Veauche, St Marcellin en Forez, Firminy, Dervaux, Ondaine, Olympique Terrenoire, St Priest en Jarez, Sorbiers La Talaudière, Suc. 
Terrenoire  
 
*Catégorie U7 
Le District de la Loire vous propose un Soccer U7, le SAMEDI 18 JANVIER à l'Urban Soccer de St Etienne (derrière le stade G. 
Guichard).  
Rendez-vous à 10h, pour jouer de 10h30 à 12h30 : 
Rive de Gier, Pays de Coise, Asa. Chambon, St Chamond Feu Vert, Savigneux Montbrison, St Just St Rambert, Veauche, Plaine 
Poncins, St Joseph St Martin, Se. St Charles Vigilante, St Jean Bonnefonds, St Marcellin en Forez, Cellieu, Se. Tarentaize, St Priest 
en Jarez, St Galmier Chamboeuf, 
 
Rendez-vous à 13h30, pour jouer de 14h à 16h : 
As. St Etienne Fém, Abh, Bellegarde, Se. Côte Chaude, Crémeaux, Bonson St Cyprien, Roche St Genest, Val d’Aix, Firminy, Ondaine, 
Olympique Forez, Olympique Terrenoire, Roannais Foot 42, Sorbiers La Talaudière, Feurs, La Fouillouse 
 
Rendez-vous à 15h30, pour jouer de 16h à 18h : 
Forez Roannais, Jonzieux, St Ferréol, Se. Avant Garde, Grand Croix Lorette, Se. Csadn, St Paul en Jarez, Fc. St Etienne, Se. 
Montreynaud, St Chamond, Forez Sud Luriecquois, Suc Terrenoire, Sury le Comtal, Ecotay Moingt, Villars, L’Horme  
 
 

FUTSAL : INSCRIPTIONS 
 
Les rassemblements et Coupes Futsal de Noël organisés par le District aura lieu au Gymnase de la Plaine Achille : 
 
*Catégorie U11G 
Au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne. 
L'engagement des équipes est GRATUIT : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des créneaux U11G : 
Lundi 23 décembre matin : Anzieux 2, Chambéon Magneux 1-2, Roanne Portugais 1, Se. Avant Garde 1-2-3, Se. Csadn 1-2, Se. 
Montreynaud 1-2-3, Olympique Terrenoire 1-2-3, Se. St Charles Vigilante 1-2-3 
Mardi 24 décembre matin : As. St Etienne Fém, St Chamond Feu Vert 1, Roanne Parc 1, Fc St Etienne 1-2-3, Se. La Rivière 1-2-3-4, 
St Priest en Jarez 1-2, Veauche 1-2-3, L’Etrat La Tour 1-2 
Vendredi 27 décembre matin : Anzieux 1, As. St Etienne 1-2, Haut Forez 1, Roche St Genest 1-2-3-4, St Chamond 1-2-3, St Just St 
Rambert 1-2-3, Sorbiers La Talaudière 1-2-3-4 
Vendredi 27 décembre après-midi : Anzieux 3, Asa. Chambon 1-2, As. St Etienne 3-4, Cellieu 1-2, St Chamond Feu Vert 2, Grand 
Croix Lorette 1-2, Olympique du Montcel 1-2-3, Riorges 1, Rive de Gier 1-2-3-4, Se. La Métare 1, Olympique St Etienne 1-2, Se. 
Tarentaize 1, Val d’Aix 1-2-3, Villars 1-2-3 
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Lundi 30 décembre matin : As. St Etienne 5-6, Chateauneuf 1-2-3, Feurs 1-2, Loire Forez 1-2, Mably 1-2, Savigneux Montbrison 1-2-
3  
 
*Catégorie U13G 
- samedi 4 janvier (finale à 12 équipes). 
L'engagement est GRATUIT.  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des poules U13G : 
- vendredi 27 décembre (tour qualificatif au Gymnase Fontalon de Roanne) 
Poule A (matin) : Avenir Côte, Mably, Rhins Trambouze, Riorges, St Denis de Cabanne, 
Poule B (après-midi) : Commelle Vernay, Loire Sornin, Montagnes du Matin, Roannais Foot 42, Roanne Parc 
- samedi 28 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne) 
Poule C (matin) : Andrézieux Bouthéon, Doizieux, Rive de Gier, St Etienne Sud, Se. Montreynaud, Savigneux Montbrison, Villars 
Poule D (matin) : Asa. Chambon, La Fouillouse, St Chamond, Se. St Charles Vigilante, Olympique St Etienne, St Just St Rambert, 
Sorbiers La Talaudière 
Poule E (après-midi) : Dervaux, L’Etrat La Tour, Pays de Coise, Se. Avant Garde, As. St Etienne, Olympique Terrenoire, St Paul en 
Jarez 
Poule F (après-midi) : Feurs, Firminy, Périgneux St Maurice, Se. Côte Chaude, Se. Csadn, Fc. St Etienne, Forez Sud Luriecquois 
Poule G (après-midi) : Abh, Cellieu, Roche St Genest, Se. St Victor, St Galmier Chamboeuf, St Jean Bonnefonds, Veauche 
 
*Catégorie U15G 
- vendredi 3 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/ufSV9Mt7cnBLXz3dA 
 
Equipes inscrites U15G au 8 décembre : 
Sorbiers La Talaudière, St Galmier Chamboeuf, Savigneux Montbrison, Se. Montreynaud, St Just St Rambert, Se. Avant Garde, 
Olympique Terrenoire, Fc St Etienne, Forez Sud Luriecquois, Lignon Couzan, St Chamond, Andrézieux Bouthéon, Roannais Foot 42, 
Firminy, L’Etrat La Tour, Villars, Rive de Gier, Forez Roannais, Ondaine, Roanne Parc, St Paul en Jarez, Se. La Metare, Olympique 
St Etienne 
 
*Catégorie U18G 
- dimanche 29 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des poules U18G : 
Poule A : Andrézieux Bouthéon, Anzieux, Asa. Chambon, Fc St Etienne, Sorbiers La Talaudière, Olympique Terrenoire  
Poule B : Firminy, La Fouillouse, Pays de Coise, Rive de Gier, Se. Métropole Futsal, Suc Terrenoire  
  

  

 COURRIERS REÇUS  

 

Haut Pilat Interfoot : score match U15 D2 du 8 /12. 

Asa. Chambon Feugerolles : horaire match U13 du 14/12. 

Abh : mail concernant match U15 D1 du 8/12 ; feuilles plateau U9 du 23/11. 

Firminy : horaire et terrain match U13 du 14/12. 

Savigneux Montbrison : renseignements qualification des joueurs ; feuilles plateau U9 du 30/11. 

St Joseph St Martin: engagements foot animation 2ème phase. Feuilles match U11 du 30/11. 

Bords de Loire : feuilles plateau U9 du 30/11. 

Loire Forez : feuilles plateau U11 du 30/11. 

Périgneux St Maurice : terrain match U15 D4 du 8/12. 

Rive de Gier : engagement U11 F 2ème phase. 

Andrézieux Bouthéon : horaire match U15 F du 7/12. 

St Just St Rambert : feuilles matchs U13 D1 / U11 du 7/12. 

Olympique St Etienne : horaire match U18 du 7/12. 

  

INFORMATIONS AUX CLUBS  

   

A l’attention des clubs :  

Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 

soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante :  

technique-jeunes@loire.fff.fr  

  

Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande et n’envoyez 

qu’un seul mail pour la même demande.  

Concernant les rencontres : bien marquer le N° de terrain et toutes les référence du match concerné. 
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Tout mail adressé à la Commission Jeunes doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club ; nous recevons 

trop de mails provenant de portables. Cela nous oblige à faire des recherches qui n’ont pas lieu d’être.  

  

IMPORTANT : 

Si impossibilité d’utiliser la FMI, le club doit absolument faire une feuille de match papier, la scanner, et l’envoyer par mail au 

district de la Loire.  

 

A l’attention des clubs : 

Il n’y aura pas de PV en cette fin d’année comme il est précisé dans le PV.  

En cas de besoin ou de problème uniquement, vous pourrez joindre le responsable U18 par téléphone (numéro en haut du PV 

jeunes). 

 

 

INFORMATIONS U20 / U18 / U17 / COUPES 

  

U18 D2 : 

Le match Cellieu - St Christo Marcenod, arrêté à cause du brouillard, est reporté au samedi 11 janvier à 16 h. 

Coupe 

Les candidatures pour les finales de coupe U15, U18 et foot adapté doivent être envoyées avant le 31 décembre 2024. Le 

comité directeur du mois de janvier sera soumis au choix du site. 

Les finales auront lieu le jeudi 29 mai 2025 (ascension). Merci d’avance pour votre participation. 

Candidature de L’Etrat La Tour pour l’organisation des finales. 

Candidature de St Paul en Jarez pour l’organisation des finales. 

Candidature de Feurs pour l’organisation des finales. 

  

U18 : 

Le match Loire Forez – Se. St Charles aura lieu le samedi 11 janvier 2025 à Montrond (accord des deux 2 clubs). 

   

 

INFORMATIONS U14 / U15  
  

 Rappel : 

 Les matchs de championnat commencent tous à 10h00. Sauf si un club n’a qu’un terrain et plusieurs équipes les horaires 

peuvent changer, une équipe à 8h45 et l’autre à 10h30. 

  

Lors de l’envoi de mails concernant les rencontres, bien penser à noter toutes les références de cette rencontre (la Poule 

concernée, N° du match, N° du terrain…) cela permet de retrouver plus facilement le match concerné. 

  

 

 U15  
  

Le match 29149979, St Paul en Jarez 2 / St Chamond 2, sera rejoué le dimanche 15 décembre à 10h, sur le même terrain. 

  

Match remis du 01/12/24, Se. Montreynaud - St Etienne Sud : 

Il est demandé aux clubs de bien vouloir prendre contact entre eux, afin de trouver une date en semaine, pour pouvoir jouer cette 

rencontre, car il n’y a aucune date disponible dans le calendrier U15. 

  

 

INFORMATION U13 

                                                                         

Les clubs doivent impérativement utiliser la FMI ou remplir une feuille de match (correctement) pour chaque rencontre. 

Toutes les rencontres seront contrôlées automatiquement pour savoir si vous avez essayé de vous servir de la tablette. 

Les clubs concernés sont priés d’en prendre note. 

  

 

INFORMATIONS U7 / U9 / U11 

  

INFORMATIONS U11 

  

A partir de la journée du 9 novembre, tout manquement de feuilles de plateaux sera amendé par le District 
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 INFORMATIONS U9 

La phase 1 vient de se terminer. 

Vous pouvez, dès à présent, émettre les souhaits pour lesquels vous voulez voir évoluer vos équipes. (D1 / D2) 

Vous avez jusqu'au VENDREDI 14 FÉVRIER 2025, pour les transmettre, à la commission des Jeunes. 

Passé cette date, et sans réponse des clubs, leur(s) équipes resteront au même niveau qu'en Phase 1. 

BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06 26 29 49 27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06 65 24 14 40 - Jean-Louis MICHEL : 06 79 04 61 39 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Avenir Côte : report de la rencontre en U18 D4 ; inversion de match en U13. 
Bois Noirs : inversion du match en U18 D2 : merci au club de Montagnes du Matin ; report de la rencontre en U18 D4 (arrêté 
municipal).  
Loire Sornin : changement d’horaire en U18 D4 
 
 

COUPES DU ROANNAIS U18/U15 
 
U18 
Samedi 21 décembre à 14h30 : Forez Roannais (D3) – Loire Sornin (D1) 
 
U15 
Dimanche 22 décembre à 10h : Roannais Foot 42 (D1) – Le Coteau (D2) ; Val d’Aix (D3) – Riorges (D1)  
  
 

U18 
 
D2 Poule B 
La rencontre n°28904869, Lignon Couzan 1 – Riorges 1, annulé le 07/12/24, est reprogrammée le samedi 21 décembre à 15h, sur 
le stade de Boën sur Lignon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°30014069, Avenir Côte 1 – Le Coteau 2, annulé le 07/12/24, est reprogrammée le samedi 21 décembre à 14h30, 
sur le stade de Renaison. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule B 
La rencontre n°30013398, Champdieu Marcilly 2 – Riorges 2, programmée le samedi 14 décembre, aura lieu à 12h30, sur le 
stade de Champdieu. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Mehdi MATOUSSI, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30012889, Loire Sornin 2 – Bois Noirs 2, programmée le samedi 14 décembre à St Nizier sous Charlieu, aura 
lieu à 14h30 (au lieu de 16h).Accord des deux clubs. L’arbitre, M. Chahine BEN MOSBAH, est prié d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30013315, Avenir Côte 2 – Champdieu Marcilly 2, annulé le 07/12/24, est reprogrammée le samedi 21 décembre à 
14h30, sur le stade de St André d’Apchon. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°30012887, Bois Noirs 2 – Ent. Essor/Aspn 1, annulé le 07/12/24, est reprogrammée le samedi 21 décembre à 
14h30, sur le stade de St Just en Chevalet. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 

 
 

U15 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°28907899, Commelle Vernay 1 – Loire Sornin 1, annulée le 24/11/24 (cause Coupe de la Loire), est reprogrammée 
le dimanche 15 décembre à 10h. Accord de deux clubs. L’arbitre, M. Enzo MARCHAND, est prié d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule D 
La rencontre n°30014752, Ent. Essor/Aspn 1 – Champdieu Marcilly 2, annulée 08/12/24, est reprogrammée le dimanche 22 
décmbre à 10h, sur le stade de Pouilly les Nonains. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule E 
La rencontre n°30014894, Villers 2 – Ent. Essor/Aspn 2, annulée le 08/12/24, est reprogrammée le dimanche 12 janvier à 10h. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
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U13 
 

AVIS IMPORTANT AUX CLUBS 

 
Pour toutes les équipes, le calendrier de la première phase se termine le SAMEDI 14 DECEMBRE, y compris pour les Poules 
de D2 et D3. Toutes les rencontres indiquées les 21 et 28 décembre, sont annulées. 
 
D1 
La rencontre n°29496161, Avenir Côte 1 – St Denis de Cabanne 1, programmée le samedi 14 décembre, est inversée et devient St 
Denis de Cabanne 1 – Avenir Côte 1, à 11h. Accord des deux clubs. 
  
  

 FUTSAL : INSCRIPTIONS 
 
Catégorie U13G 
- Samedi 4 janvier (finale à 12 équipes). 
L'engagement est GRATUIT.  
UNE SEULE équipe par club engagée, 5 joueurs + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des Poules U13G : 
- vendredi 27 décembre (tour qualificatif au Gymnase Fontalon à Roanne) 
Poule A (matin) : Avenir Côte, Mably, Rhins Trambouze, Riorges, St Denis de Cabanne, 
Poule B (après-midi) : Commelle, Loire Sornin, Montagnes du Matin, Roannais Foot 42, Roanne Parc, 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot Adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot Loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

INFORMATIONS 
 
- Pour la journée du 14 décembre (J10), suite à une formation des arbitres, la totalité des matchs ne sera pas couverte par les 
officiels. 

 
- Si une modification de match (terrain, horaire, etc…) intervient après parution du PV, les DEUX équipes doivent IMPÉRATIVEMENT 
prévenir l’arbitre de celle-ci. 
 
- Rappel important et obligatoire : Pour toutes demandes de changement d’heure il faut OBLIGATOIREMENT, en plus de la copie au 
district, la confirmation par mail au district de l’équipe adverse. Sans quoi la commission ne validera pas la demande. 
 
- IMPORTANT : Si lors de l’arrivée des équipes critérium sur le terrain une (des) rencontre(s) officielle(s) de jeunes et/ou féminines 
(plateau, match, etc…) se déroule(nt), les équipes critérium doivent OBLIGATOIREMENT attendre la fin de la (des) rencontre(s) 
avant de pénétrer sur le terrain (même si un demi terrain est libre) et ceci avant sanctions. 
 
- Pour toute modification d’horaire, et après accord des deux clubs les matchs ne pourront se dérouler avant 15h30. Dans le cas où 
un club souhaiterait jouer avant cet horaire il devra se renseigner sur l’occupation du terrain (principalement les plateaux) et nous 
confirmer par mail la disponibilité de celui-ci. 
 
 
- Coupes critérium : Le prochain tour de la coupe de l’amitié (1/8eme) est le 8 mars sans tour de cadrage auparavant. Pour la coupe 
diversifiée un match de cadrage aura lieu le 25 janvier 2025 (Chambéon/Magneux 5 – Algériens du Chambon 6) suivie des 1/8 le 8 
mars. 
Le tirage aura lieu au district de la Loire le mercredi 5 février 2025 à 18h30. Tous les clubs qualifiés sont invités. 
Merci aux clubs de CHAMBÉON, FIRMINY et CSADN (Handi supporters) de rapporter les coupes au district le plus rapidement 
possible. 
 
 
Foot à 7 +40 : 
 
- A compter du 28/10 toutes les équipes de la poule D ne doivent en aucun cas jouer leurs matchs contre l’équipe des traminots, 

jusqu’à nouvel ordre. 

 

- Rappel au règlement : Les rencontres sont mixtes. Les équipes peuvent être composées d’hommes et de femmes ou totalement 
féminines. 
 
- Ci-dessous vous trouverez une modification pour les matchs +40 de la poule A. L’équipe recevant l’exempt devra imprimer la feuil le 
correspondante. Ne pas oublier d’envoyer la FM correspondante à la rencontre : 
 
J10 10/03 Baldomériens .......... Andrézieux 

J11 17/03 Bonson / S Cyprien .......... S Christo / Marcenod (2) 

J12 24/03 Veauche ..........  Baldomériens 

J13 31/03 S Christo / Marcenod .......... ASSM  

J14 07/04 Bonson / S Cyprien .......... S Christo / Marcenod (2) 

J15 14/04 S Just / S Rambert .......... S Christo / Marcenod 

J16 12/05 S Just / S Rambert .......... Veauche 

J18 02/06 ASSM .......... Andrézieux 

 
 

JOURNEE DU 14 DECEMBRE 
 
Poule CD2 
Le match St Genest Lerpt 5 – Cellieu 5 se jouera le samedi 14 décembre à 16h, au stade Elie Jolivet de St Genest Lerpt.  
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JOURNEE DU 21 DECEMBRE 
 
Poule CD3 
Le match Veauche 6 – St Jean Bonnefonds 5 se jouera le samedi 21 décembre à 15h30, au stade Irénée Laurent de Veauche. 
 
Le match Se. Portugais 5 – Roche Polonia 5 se jouera le samedi 21 décembre à 15h30, au stade de Méons F1, à St Etienne. 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Ste Foy St Sulpice : suite à la demande du club de CREMEAUX, nous avons bien enregistré votre accord pour avancer la rencontre 
n° 29404605, STE FOY ST SULPICE – CREMEAUX, au vendredi 7 février 25. 
 
Dun Sornin Chauffaiffes : en raison des intempéries, nous donnons un avis favorable pour le report de la rencontre n°29615484 du 
09/12/24, DUN SORNIN CHAUFFAILLES – FC. ROANNE. Cette rencontre, en Foot Loisir + 40 ans à 7, sera reprogrammée à une 
date ultérieure. 
 
 

MATCHS REPORTES 
 
Poule A 
Le match n°29405342 du 29/11/24, ROANNE ARCT – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le samedi 8 février 2025. 
 
Poule B 
Le match n°29404605 du 14/02/25, STE FOY ST SULPICE - CREMEAUX, est avancé au vendredi 7 février 2025. 
 
Poule C 
Le match n°29405635 du 29/11/24, VILLERS – ST NIZIER SOUS CHARLIEU, se jouera le vendredi 20 décembre. 
 
Le match n°29405636 du 13/12/24, NORD ROANNAIS - PERREUX, se jouera le vendredi 20 décembre. 
 
Le match n°29405639 du 13/12/24, PERREUX – VILLERS, se jouera le vendredi 7 février 2025. 
 
Le match n°29404752 du 22/11/24, ST SYMPHORIEN DE LAY – LOIRE SORNIN, se jouera le vendredi 7 février 2025. 
 
 
Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales des Coupes de l’AMITIE et DALFORT sont priés de prendre 
contact avec la Commission « Foot Diversifié », avant le vendredi 31 janvier 2025. 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Responsables championnats et coupes : Magaly GALLIEN - Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE -07 82 13 38 00 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Chateauneuf, St Marin la Sauveté, Urfé, Commelle Vernay, Roannais Foot 42, Pouilly les Nonains, Villers, Grand Croix Lorette, 
Veauche, Olympique du Montcel, Andrezieux Bouthéon. 
 
 

TIRAGES COUPES DE LA LOIRE 
 

Le prochain tirage des Coupes de la Loire Féminines aura lieu le 16 décembre à 18h30, au siège du District de la Loire. Les clubs 
concernés sont cordialement invités. 
 

- Coupe U15F : le samedi 25 janvier 2025, à 14h 
- Coupe U18F : le dimanche 26 janvier 2025, à 13h 
- Coupe Seniors A8 complémentaire : le samedi 18 janvier 2025, à 15h : 3 matchs de cadrage 
- Coupe Seniors A8 principale : le samedi 18 janvier 2025, à 15h : 3 matchs de cadrage 
- Coupe Seniors A11: le dimanche 19 janvier 2025, à 15h 

 
 

INFORMATION IMPORTANTE 
 
RAPPEL : il n’est réglementairement pas possible de reculer une rencontre de championnat ou de coupe, il est prévu 
d’avancer un match avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
A l’attention des clubs : Tous les mails concernant la Commission Féminines doivent être envoyés directement à la Commission, 
afin que la demande soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 
 feminines@loire.fff.fr 
Lors de votre envoi, pensez bien à marquer le nom du club concerné, les coordonnées précises de la demande. Tout mail adressé à 
la Commission Féminines doit être envoyé obligatoirement depuis la boite officielle du club. 
Concernant les rencontres : bien marquer le N° de match, N° de terrain et toutes les références du match concerné. 
 
 

FUTSAL : COUPES FEMININES 
 
*Catégorie Seniors F 
- dimanche 5 janvier (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin ou l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
Date limite d'inscription : 11 décembre 
Envoi et parution des convocations : 16 décembre 
Lien d’inscription : https://forms.gle/mgBeJLHnvADePj7HA 
 
Equipes inscrites Seniors F au 8 décembre : 
Se. Métropole Futsal, St Paul en Jarez, Andrézieux Bouthéon, St Martin la Sauveté, Riorges, Monts et Plaine, Lignon Couzan, Ecotay 
Moingt  
 
 
*Catégorie U18F 
- lundi 23 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçantes au maximum. 
 
Composition des poules U18F : 
Poule Unique : As. St Etienne, Monts et Plaine, Fc. St Etienne, Andrézieux Bouthéon, Fc. Roanne, Riorges, Feurs, Savigneux 
Montbrison, Montagnes du Matin 
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*Catégorie U15F 
- dimanche 22 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), l'après-midi 
L'engagement est de 25 euros (frais d'inscriptions et d'arbitrage compris).  
1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des poules U15F : 
Poule A : Ecotay Moingt, Firminy, Forez Roannais, La Fouillouse, Montagnes du Matin, Monts et Plaine, As. St Etienne, Sury le 
Comtal  
Poule B : Andrézieux Bouthéon, Dervaux, Riorges, Rive de Gier, Fc. Roanne, St Paul en Jarez, Sorbiers La Talaudière, Veauche 
 
 
*Catégorie U13F 
- dimanche 22 décembre (tour qualificatif au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne), le matin 
- samedi 4 janvier (finale à 6 équipes). 
L'engagement est GRATUIT, 1 SEULE équipe par club engagée : 5 joueuses + 3 remplaçants au maximum. 
 
Composition des poules U13F : 
Poule A : Andrézieux Bouthéon, Feurs, Firminy, Forez Roannais, Riorges, Sorbiers La Talaudière, Sury le Comtal 
Poule B : Abh, Ecotay Moingt, Mixité, Monts et Plaine, As. St Etienne, Fc. St Etienne, St Paul en Jarez, Villars 
 
 
*Catégorie U11F 
- samedi 21 décembre au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, l'après-midi 
Equipes inscrites U11F au 8 décembre : 
As. St Etienne, Sorbiers La Talaudière, St Paul en Jarez, Andrézieux Bouthéon, Mixité 1-2, Ecotay Moingt, Firminy, Rive de Gier, 
Veauche 
 
 
*Catégories U9F-U7F 
- samedi 21 décembre au Gymnase de la Plaine Achille à St Etienne, le matin 
Equipes inscrites U7F-U9F au 8 décembre : 
Val d’Aix, Monts et Plaine, As. St Etienne 1-2, Andrézieux Bouthéon, Veauche, Mixité1-2, Ecotay Moingt, Firminy, Sury le Comtal  
 
 

PROJET DE PERFORMANCE FEDERAL FEMININ (PPF F) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U12 F :  
Séance de perfectionnement le mercredi 15 janvier à l’Urban Soccer à St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
 
 
Catégorie U13 F :  
Séance de perfectionnement le mercredi 11 décembre à l’Urban Soccer à St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
Séance de perfectionnement le mercredi 15 janvier à l’Urban Soccer à St Etienne, avec 25 joueuses convoquées. 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable Administrative, gestion du secrétariat : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres seniors D1 & D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignateur arbitres seniors D3 & D5 : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
Désignateur arbitres seniors D4 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Désignateur arbitres assistants Cédric CELLE - 06 75 49 39 83 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Validateur des observations des arbitres seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUNSI - 06 82 90 12 36 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail : arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : nom, prénom, n° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIER RECU 
 
M. CORSO Clément : arrêt de l’arbitrage pour raison professionnelle. 
St Chamond Feu vert : forfait de l’équipe Seniors D5 Poule E. 
M. BESSAA Faissal : absence à la formation du 14 décembre pour raison professionnelle. 
L’Etrat La Tour : absence au stage de mi-saison  pour les arbitres DRAME Moussa et VENET Mathis. 
St Marcellin en Forez : arrêtés de la mairie pour le terrain d’honneur et le terrain stabilisé. 
M. SLAIMI Nader : rapport sur la rencontre Seniors D3 Poule D. 
M. MICOL Ghislain : demande de  modification de date  pour la formation annuelle. 
Grand Croix Lorette : demande un arbitre pour la rencontre Seniors Féminines du 14 décembre. 
M. BENZEGHADI Ryad : absent - aucune désignation sur le portail des officiels 
 
 

INDISPONIBILITES 
 

M. BEN KHALIFA Mahjoub : du 3 décembre au 21 janvier. 
M. DEGAA Laid : du 14 au 31 décembre. 
M. OULD MOHAMED Bachir : du 2 décembre au 8 Janvier. 
M. DIAS Christopher : du 2 au 31 décembre. 
 
 

AGENDA STAGE MI-SAISON : 
 
- STAGE DE MI-SAISON ARBITRE D3 / D4 / D5 : 
 
Votre date de stage est déterminée en fonction de votre lieu de résidence. Si vous avez un doute ou autre, merci d’avance 
de contacter votre Conseiller Technique. 
 

SAMEDI 14 DÉCEMBRE de 13H30 à 17H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest en Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 8H30 à 12H30, au siège de la Délégation (Roanne) 
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- STAGE DE MI-SAISON D1, D2, AA + PROMO :  
 

VENDREDI 7 (SOIR) ET SAMEDI 8 FÉVRIER 2025 (LIEU À CONFIRMER) 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES – MODULE 8  
 

DIMANCHE 18 MAI 2025 de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
 

INFORMATION OBSERVATEURS 
 

La charte déontologique de la saison 2024 -2025 devra être signée par l’ensemble des observateurs. Rappel de l’article 31 du règlement 
intérieur 
 Les observateurs ont pour obligation morale d'adopter une conduite bienveillante lors l'exercice de leur mission. 
Ils sont astreints à un devoir de réserve envers les instances sportives et les clubs dans le cadre des compétitions et/ou lors de toute 
communication à caractère public. 
 
 

FORMATION « DEVENIR ARBITRE » 
 
Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025 à Mably (journée complète de 8h30 à 17h30). Pour plus d'informations, rendez-
vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande, merci de bien vouloir envoyer un mail en précisant l’objet à l’adresse suivante : arbitres@loire.fff.fr. 
Les retardataires, n’ayant pas apporté le chèque de 8 euros, doivent le déposer au plus vite au siège du District. 

  
 

INFORMATION POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES  
 
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier : 
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement : 
- faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable 
- envoyer les deux photos sous 48 heures à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
  
3 – Rapports circonstanciés (dans votre Portail des Officiels) : 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h  afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
 
La commission de discipline constate une recrudescence de non envoie de rapport suite aux exclusions, ces rapports sont très 
importants pour l’application des sanctions, ils doivent être envoyés dans les quarante-huit heures suivant la rencontre via votre Portails 
des Officiels ou en copie à l'adresses suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr. 
 
 

RAPPEL UTILISATION DU CARTON BLANC 
 

La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc lorsqu’un joueur à une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
 
Merci de relire les consignes de cette saison : https://loire.fff.fr/wp-
content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire (carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-
Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
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INFORMATION AUX ARBITRES OFFICIANTS EN FOOT DIVERSIFIE 

 
- Si lors de l’arrivée des équipes critérium sur le terrain une (des) rencontre(s) officielle(s) de jeunes et/ou féminines 
(plateau, match, etc…) se déroule(nt), les équipes critérium doivent OBLIGATOIREMENT attendre la fin de la (des) 
rencontre(s) avant de pénétrer sur le terrain (même si un demi-terrain est libre) et ceci avant sanctions. 
 
 

DISPARITION DES DESIGNATIONS 
 

Souci de cache sur l'application « OFFICIELS ». 
Pour les personnes qui n'ont plus leurs désignations sur l'application, pouvez-vous : 

• Si c'est un iPhone, supprimer et de réinstaller l'application 

• Si c'est un Android, vider le cache de l'application dans les paramètres du téléphone. Si ça ne marche pas, il faut 
réinstaller l'application. 

 
==================================================================================== 

 

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE - SECTION « LOIS DU JEU » 

 
Réunion du lundi 9 décembre 2024 

 
Présidence : Victor PEREIRA 
Membres présents : Yassin AMCHACHTI - Denise AZNAR - Jean-Claude LIGOUT - Antonio RODRIGUES 
 

PRÉAMBULE 
 

Les décisions ci-après de la section « Lois du jeu » sont susceptibles d’appel devant la Section des Lois du jeu et Appels de la 
Commission Régionale de l’Arbitrage dans les conditions, formes et délais, prévus à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
Fédération Française de Football, ainsi que l’article 5.3 du Statut Fédéral de l’Arbitrage. 

 

RÉSERVE TECHNIQUE N°4 
 

 IDENTIFICATION 
 

Match : St Christo Marcenod / Andrézieux Bouthéon – Coupe de Loire Féminine – 1er tour  

 Score : 2 – 2 à la fin de la rencontre ; 1 tir au but à 0 dans la séance au moment du dépôt. 

Réserve déposée par Andrézieux-Bouthéon au cours de la séance de tirs au but, avant le second tir sur le fait contesté.  

 

 INTITULÉ DE LA RÉSERVE 
 

« Je soussignée Madame CHOVIN Aurea (n°2547670007), capitaine d’Andrézieux Bouthéon, pose réserve technique à la suite 
du premier tir au but, de la présence du staff technique de St Christo en Jarez au centre du terrain, auprès des joueuses, qui a eu 
une influence sur les joueuses de Andrézieux Bouthéon. L’arbitre aurait dû vérifier avant le premier tir au but que le staff aurait dû 
rester dans sa zone technique. »  

 

 NATURE DU JUGEMENT 

 

Après lecture de : 

- Courriel de confirmation de la réserve technique du club d’Andrézieux Bouthéon ; 

- Rapport spécifique de l’arbitre de la rencontre, M. PUPIER Manuel ;  

- La section « Lois du jeu », jugeant en première instance, 
 

 RECEVABILITÉ 

 

Attendu que l’article 146 des Règlements Généraux de la F.F.F. précise que :  

« Les réserves visant les décisions de l’arbitre, dites réserves techniques, doivent pour être valables : 

a) être formulées par le capitaine plaignant à l'arbitre, à l'arrêt du jeu qui est la conséquence de la décision contestée si elles 

concernent un fait sur lequel l'arbitre est intervenu ;  

b) (…) ;  

c) être formulées par le capitaine à l'arbitre, dès le premier arrêt de jeu, s'il s'agit d'un fait sur lequel l'arbitre n'est pas 

intervenu ;  

d) (…) ;  

e) indiquer la nature des faits et de la décision qui prêtent à contestation.  
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Dans tous les cas, l'arbitre appelle l'un des arbitres-assistants et le capitaine de l'équipe adverse ou, pour les rencontres des 

catégories de jeunes, le capitaine, s’il est majeur au jour du match ou, à défaut, le dirigeant licencié de l'équipe adverse,  pour en 

prendre acte. A l'issue du match, l'arbitre inscrit ces réserves sur la feuille de match et les fait contresigner par le capitaine 

réclamant, le capitaine de l'équipe adverse et l'arbitre-assistant intéressé.  

Pour les rencontres des catégories de jeunes, les réserves sont contresignées par les capitaines s’ils sont majeurs au jour du 

match ou, à défaut, par les dirigeants licenciés responsables. » 

 
4.1 FORME 

 
Attendu que la réserve technique d’arbitrage a été déposée conformément aux dispositions de l’article 146 des Règlements 
Généraux, avant la reprise du jeu sur le fait contesté, à savoir, dans le cas présent, avant le second tir de la séance de tirs au but 
; 
 
Attendu que la réserve technique a été déposée en présence des différentes personnes concernées pour le dépôt d’une faute 
technique ; 
 
Attendu que la réserve technique a été déposée et transcrite à la fin du match, sur la Feuille de Match Informatisée, par l’arbitre 
lui-même ;  
 
Attendu que l’arbitre confirme l’intégralité de son rapport et donc du déroulement des faits de la procédure et également au travers 
de ses explications complémentaires ; 

 
Attendu que l’Article 146 des RG de la F.F.F. dit que, pour être recevable, une réserve technique d’arbitrage doit être déposée au 
moment des faits contestés, afin que l’arbitre puisse, le cas échéant, réparer une potentielle erreur de sa part ; 
 
Attendu que la section « Lois du jeu » ne peut pas remettre en cause l’esprit de l’article 146 des RG de la F.F.F. ; 
 
En conséquence, la section « Lois du jeu » dit la RÉSERVE RECEVABLE EN LA FORME. 

 

4.2  FOND 
 

Attendu que, par mégarde, l’arbitre a, lors de la séance de tirs au but, laissé le staff de l’équipe locale dans le rond central aux 
cotés des joueuses participantes ; 
 
Attendu que l’arbitre a, une fois le premier tir effectué, demandé à ce que le staff regagne immédiatement son banc de touche ; 
 
Attendu que l’arbitre reconnait ne pas avoir vérifié cet élément, au moment du démarrage de la séance 
 
Attendu que l’IFAB, Loi 10 – Issue d’un match – art. 3 – Tirs au but – Procédure indique : « […] Seuls les joueurs autorisés et 
les arbitres peuvent rester sur le terrain. Tous les joueurs autorisés, excepté celui qui exécute le tir et les deux gardiens de but, 
doivent rester dans le rond central. […] » 
 
Attendu que l’article 146.4 des Règlements Généraux de la F.F.F. apporte la précision suivante : « La faute technique, qui 
correspond à une décision de l’arbitre non conforme aux Lois du Jeu, n'est retenue que si la commission compétente juge qu'el le 
a une incidence sur le résultat final de la rencontre. » 
 
Attendu que la décision prise, puis rectifiée par l’arbitre, en l’espèce n’est pas une faute technique au regard des Lois du Jeu de 
l’IFAB, et n’a pas eu une incidence sur la séance des tirs au but ; 
 
Considérant donc qu’il ne s’agit pas d’une faute technique au sens de l’article 146 des Règlements Généraux de la FFF, 
 

En conséquence, la section des « Lois du Jeu » déclare la RÉSERVE IRRECEVABLE sur le fond. 

 DÉCISION 
 

Par ces motifs, 

La section « Lois du Jeu » déclare LA RÉSERVE IRRECEVABLE et transmet le dossier à la commission d’organisation de la 
compétition du District, pour homologation du résultat acquis sur le terrain, sous réserve d’éventuelles autres procédures. 

La décision a été prise par la section « Lois du Jeu », en dehors de la présence d’autres personnes.  
 
Les frais de procédure d’un montant de 40 € sont mis à la charge du club d’Andrézieux Bouthéon. 
 
 
 

   Le Président de la section « Lois du Jeu », 
    
   M. Victor PEREIRA  
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Jean Luc GAILLARD – Jean Claude LIGOUT – Habib TOUNSI 
- Désignateur arbitres Seniors D1 - D2 : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43 
- Désignateur arbitres Seniors D3 - D5 : Jean Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28  
- Désignateur arbitres D4 : Guillaume DUPUY 06 88 57 47 48 
- Désignateur arbitres « Critérium » : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Secrétaire arbitres Seniors et Jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
- Désignateur des observateurs, validateur des observations Seniors : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
 
 

DISPARITION DES DESIGNATIONS 
 

Souci de cache sur l'application « OFFICIELS ». 
Pour les personnes qui n'ont plus leurs désignations sur l'application, pouvez-vous : 

• Si c'est un iPhone, supprimer et réinstaller l'application 

• Si c'est un Android, vider le cache de l'application dans les paramètres du téléphone. Si ça ne marche pas, il faut 
réinstaller l'application. 

 
 

AVIS AUX CLUBS ET AUX ARBITRES 
 
De plus en plus de dirigeants, éducateurs, entraineurs interviennent auprès des arbitres pour demander à enlever des cartons. 
Ces comportements inadmissibles ne peuvent être tolérés. 
La Commission des Arbitres souhaite rappeler aux clubs que ces attitudes sont strictement interdites et demande aux arbitres de 
signaler tout débordement à la règle 
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.  
 
 

CARNET NOIR 
 
La Commission des Arbitres présente ses sincères condoléances à M. Aurélien BREMOND, pour le décès de sa grand-mère. 
 
 

INFORMATION AUX ARBITRES OFFICIANTS EN FOOT DIVERSIFIE 
 

- Si lors de l’arrivée des équipes critérium sur le terrain une (des) rencontre(s) officielle(s) de jeunes et/ou féminines 
(plateau, match, etc…) se déroule(nt), les équipes critérium doivent OBLIGATOIREMENT attendre la fin de la (des) 
rencontre(s) avant de pénétrer sur le terrain (même si un demi-terrain est libre) et ceci avant sanctions. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

RAPPEL UTILISATION DU CARTON BLANC 
 

La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc, lorsqu’un joueur a une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
 
Merci de relire les consignes de cette saison : 
https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire  
(carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

PV N°17 DU SAMEDI 14/12/2024 
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HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
 

================================================================================================ 
 
 

FORMATION « DEVENIR ARBITRE » 
 
Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025, à MABLY (journée complète de 8h30 à 17h30).  
Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
 
 

AGENDA STAGE MI-SAISON 
 
- STAGE DE MI-SAISON ARBITRES D3 - D4 :  
 
Votre date de stage est déterminée en fonction de votre lieu de résidence. Si vous avez un doute ou autre, merci d’avance 
de contacter votre Conseiller Technique. 
 

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 13h30 à 17h30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 8h30 à 12h30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
 
- STAGE DE MI-SAISON JEUNES ARBITRES :  
 
Votre date de stage est déterminée en fonction de votre lieu de résidence. Si vous avez un doute ou autre, merci d’avance 
de contacter votre Conseiller Technique. 
 

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 8h30 à 12h30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 13h30 à 17h30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
 
- STAGE DE MI-SAISON D1, D2, AA + PROMO :  

VENDREDI 7 (SOIR) ET SAMEDI 8 FÉVRIER 2025 (LIEU À CONFIRMER) 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  

DIMANCHE 18 MAI 2025, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
 

================================================================================================ 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 4 SEMAINES A L’AVANCE 
 
 
- RAPPEL : sur le portail des officiels, il faut enregistrer votre rapport et ensuite le valider pour pouvoir le transmettre, ou nous 
l’adresser par mail, si problème PDO. Merci. 
Les rapports doivent être adressés sous 48 heures maxi. 
 
 
- En cas de 2 cartons jaunes dans un match = carton rouge = RAPPORT DANS LES 48 HEURES MAXI VIA PORTAIL DES 
OFIICIELS 
 
 
- Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par 
l’’épreuve des tirs au but. 
AUCUNE PROLONGATION 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au 
dernier moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
Président de la commission : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
Vice-président / Relation avec les clubs : Yassin AMCHACHTI - 06 68 36 70 32 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes arbitres : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA du secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
Gestionnaire du budget & d’arbitres solidarité : Jean Noël FAURE - 07 60 08 56 40 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr - 07 63 17 10 40 
Désignateur arbitres jeunes U18/U17/LIGUE : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignateur arbitres jeunes U15 : Zakaria MCHACHTI - 07 82 69 53 95 
Désignateur arbitres stagiaires : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignateur arbitres féminines : Nabil BEN BOUAZZA - 06 45 18 51 56 
Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
Gestionnaire des impayés arbitres seniors et jeunes : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendants : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Représentant des arbitres à la commission de discipline : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
Représentant des arbitres au comité directeur : Jean-Louis FOREST - 06 88 24 23 53 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Formateur au sein du pôle formation : Mourad OUNOUGHI - 06 28 69 04 41 
 
 

COMMUNICATION 
 
La nouvelle adresse mail arbitres@loire.fff.fr doit être utilisée pour toute communication liée à l’arbitrage (CDA, questions, absences, 
désignation…). Lors de l’envoi, merci de bien vouloir préciser les informations suivantes : NOM, Prénom, N° licence et catégorie arbitre. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
M. VIGNONNE Pavel : absent au stage de mi-saison. 
M. ARAUJO Lény : problème avec la FMI. 
M. BEN SADDIK Rachid : rapport sur le match Commelle Vernay / Régny. 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. MCHACHTI Adem : 2 mois à partir du 4 décembre. 
M. ELOUAN FNAZI Salerno : justificatif pour indisponibilité du 19 octobre au 24 novembre. 
 
 

AGENDA STAGE MI-SAISON 

 
- STAGE DE MI-SAISON JEUNES ARBITRES :  
 
Votre date de stage est déterminée en fonction de votre lieu de résidence. Si vous avez un doute ou autre, merci d’avance 
de contacter votre Conseiller Technique. 
 

SAMEDI 14 DÉCEMBRE 2024 de 8H30 à 12H30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest en Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE 2024 de 13H30 à 17H30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES – MODULE 8  
 

DIMANCHE 18 MAI 2025 de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
 

INFORMATION OBSERVATEURS 
 
La charte déontologique de la saison 2024 -2025 devra être signée par l’ensemble des observateurs. Rappel de l’article 31 du règlement 
intérieur 
 Les observateurs ont pour obligation morale d'adopter une conduite bienveillante lors l'exercice de leur mission. 
Ils sont astreints à un devoir de réserve envers les instances sportives et les clubs dans le cadre des compétitions et/ou lors de toute 
communication à caractère public. 

PV N° 17 DU SAMEDI 14/12/2024 
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FORMATION « DEVENIR ARBITRE » 
 

 Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025 à Mably (journée complète de 8h30 à 17h30). Pour plus d'informations, rendez-
vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
 
 

ARBITRE SOLIDARITE 
 
Pour toute demande, merci de bien vouloir envoyer un mail en précisant l’objet à l’adresse suivante : arbitres@loire.fff.fr 
Les retardataires, n’ayant pas apporté le chèque de 8 euros, doivent le déposer au plus vite au siège du District. 
 
 

INFORMATION POLE REGLEMENTAIRE 
 
RAPPELS DES CONSIGNES  
1- En cas d’utilisation de la FMI : 
A la fin de la rencontre, nous demandons à tous les arbitres de TRANSMETTRE la FMI, afin d’envoyer le résultat dès la fin du match. 
Cette manipulation doit être exécutée en présence d’un dirigeant de l’équipe recevante. En cas d’insuffisance de réseau, un partage 
de connexion avec un téléphone portable est nécessaire. 
 
2 – En cas d’utilisation d’une feuille de match papier : 
S’il est impossible d’utiliser la FMI, il faut rédiger une feuille de match papier. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre doit impérativement : 
- faire une photo de la feuille de match papier et de la feuille annexe avec son téléphone portable 
- envoyer les deux photos sous 48 heures à l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
  
3 – Rapports circonstanciés (dans votre Portail des Officiels): 
Il est rappelé qu’en cas de sanction (carton rouge), l’arbitre et les licenciés concernés doivent envoyer un rapport sous 48h  afin de 
préciser les circonstances : action de jeu ou non, pendant la rencontre ou après, actes et paroles envers les adversaires, l’officiel… à 
l’adresse mail suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr 
 
La commission de discipline constate une recrudescence de non envoie de rapport suite aux exclusions, ces rapports sont très 
importants pour l’application des sanctions, ils doivent être envoyés dans les quarante-huit heures suivant la rencontre via votre Portails 
des Officiels ou en copie à l'adresses suivante : pole-reglementaire@loire.fff.fr. 
 
 

RAPPEL UTILISATION DU CARTON BLANC 
 

La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc lorsqu’un joueur à une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
 
Merci de relire les consignes de cette saison : https://loire.fff.fr/wp-
content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire (carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-
Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
 
 

DISPARITION DES DESIGNATIONS 
 

Souci de cache sur l'application « OFFICIELS ». 
Pour les personnes qui n'ont plus leurs désignations sur l'application, pouvez-vous : 

• Si c'est un iPhone, supprimer et de réinstaller l'application 

• Si c'est un Android, vider le cache de l'application dans les paramètres du téléphone. Si ça ne marche pas, il faut 
réinstaller l'application. 
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Réunion du 9 décembre 2024 
 
- Responsable C.A. – Président délégué : Antonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Responsable Administratif, gestionnaire du secrétariat de la SCJA, secteur Nord : Jean Claude LIGOUT - 06 71 47 93 39 
- Désignateurs arbitres : Jean Claude LIGOUT- 06-71-47-93-39 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignateur des observateurs arbitres jeunes : Meyer JRAD - 06 17 32 72 73 
- Validateur des observations des arbitres jeunes : Sébastien DECITRE – 07 63 44 64 48 
- Gestionnaire des absences des arbitres : Habib TOUSNI - 06 27 61 81 72 
 
 

DISPARITION DES DESIGNATIONS 
 

Souci de cache sur l'application « OFFICIELS ». 
Pour les personnes qui n'ont plus leurs désignations sur l'application, pouvez-vous : 

• Si c'est un iPhone, supprimer et réinstaller l'application 

• Si c'est un Android, vider le cache de l'application dans les paramètres du téléphone. Si ça ne marche pas, il faut 
réinstaller l'application. 

 
 

AVIS AUX CLUBS ET AUX ARBITRES 
 

De plus en plus de dirigeants, éducateurs, entraineurs interviennent auprès des arbitres pour demander à enlever des cartons. 
Ces comportements inadmissibles ne peuvent être tolérés. 
La Commission des Arbitres souhaite rappeler aux clubs que ces attitudes sont strictement interdites et demande aux arbitres de 
signaler tout débordement à la règle 
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.  
 
 

================================================================================================ 
 
 

RAPPEL UTILISATION DU CARTON BLANC 
 

La CDA rappelle à l’ensemble des arbitres l’importance d’utiliser le carton blanc, lorsqu’un joueur a une attitude inconvenante ou 
manifeste sa désapprobation en paroles ou en actes. 
 
Merci de relire les consignes de cette saison : 
https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2024/10/Synthese_Modifications_Consignes_CDA_2024_2025.pdf 
 
En guise de rappel, le règlement de l'exclusion temporaire 
(carton blanc : https://loire.fff.fr/wp-content/uploads/sites/104/2018/09/Le-Carton-Blanc-Exclusion-Temporaire-au-14-09-2018.pdf) 
 
 

HORAIRES DES RENCONTRES 
 
Le coup d’envoi de la rencontre est affiché sur votre désignation du PDO. En aucun cas, l’heure de la rencontre est un accord oral 
entre les clubs et les arbitres. La modification doit être sur votre désignation. 
 
 

================================================================================================ 
 
 

FORMATION « DEVENIR ARBITRE » 
 
Samedi 4, dimanche 5 et dimanche 19 janvier 2025, à MABLY (journée complète de 8h30 à 17h30).  
Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site du District de la Loire > Rubrique Arbitrage > Devenir Arbitre.  
 
 

PV N°17 DU SAMEDI 14/12/2024 
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AGENDA STAGE MI-SAISON 
 
- STAGE DE MI-SAISON ARBITRES D3 - D4 :  
 
Votre date de stage est déterminée en fonction de votre lieu de résidence. Si vous avez un doute ou autre, merci d’avance 
de contacter votre Conseiller Technique. 
 

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 13h30 à 17h30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 8h30 à 12h30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
- STAGE DE MI-SAISON JEUNES ARBITRES :  
 
Votre date de stage est déterminée en fonction de votre lieu de résidence. Si vous avez un doute ou autre, merci d’avance 
de contacter votre Conseiller Technique. 
 

SAMEDI 14 DÉCEMBRE, de 8h30 à 12h30, au siège du District de la Loire (Saint-Priest-en-Jarez) 
DIMANCHE 15 DÉCEMBRE, de 13h30 à 17h30, au siège de la Délégation (Roanne) 

 
 
- STAGE DE MI-SAISON D1, D2, AA + PROMO :  

VENDREDI 7 (SOIR) ET SAMEDI 8 FÉVRIER 2025 (LIEU À CONFIRMER) 
 
- ARBITRES STAGIAIRES ET JEUNES STAGIAIRES - MODULE 8 :  

DIMANCHE 18 MAI 2025, de 9h à 17h (lieu à confirmer) 
 
 

================================================================================================ 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 

LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 4 SEMAINES A L’AVANCE 
 
 
- RAPPEL : sur le portail des officiels, il faut enregistrer votre rapport et ensuite le valider pour pouvoir le transmettre, ou nous 
l’adresser par mail, si problème PDO. Merci. 
Les rapports doivent être adressés sous 48 heures maxi. 
 
- En cas de 2 cartons jaunes dans un match = carton rouge = RAPPORT DANS LES 48 HEURES MAXI VIA PORTAIL DES 
OFIICIELS 
 
- Pour TOUS les matchs de coupe, en cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, on départagera les deux équipes par 
l’’épreuve des tirs au but. 
AUCUNE PROLONGATION 
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au 
dernier moment.  
 
- Pensez IMPERATIVEMENT à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de 
la FMI. 
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CHALLENGES DU FAIR-PLAY 
 

Mardi dernier, l’enseigne « INTERSPORT- Monthieu » accueillait le District 
pour la remise des prix du fair-play de la saison 2023-24. 

 
Pour rappel, le challenge concerne les catégories Seniors, Critériums, U18 D1 et Féminines Seniors à 11. Un classement qui prend 
en compte les inscriptions au fichier, les matchs de suspension, les pénalités et les forfaits. A noter que ces classements servent 
aussi, si besoin, à départager les clubs pour les montées ou descentes en fin de saison. 
Les deux premiers sont récompensés et reçoivent respectivement 600 € et 450 €. Au total, le District met sur la table la coquette 
somme de 10 500 € pour cette opération qui rentre dans le cadre de la lutte contre la violence et l’amélioration de l’état d’esprit. 

 

 
Dans son mot de bienvenue, le président DELOLME remerciait Solène LEJEUNE, directrice des lieux, et Lucas CHABERT, 
commercial de la cellule « clubs et collectivités » d’INTERSPORT. Un partenaire fidèle du District depuis de nombreuses années, 
chez qui les clubs pourront utiliser leurs dotations. Les représentants du CRÉDIT AGRICOLE LOIRE – HAUTE-LOIRE, autre 
partenaire traditionnel de cette opération, étaient excusés. Le CRÉDIT AGRICOLE qui complète la dotation du District par un jeu de 
maillots offert aux lauréats qui seront contactés ultérieurement par courrier. 
 
Le président remerciait les collaborateurs du District : Maurice PELISSIER, responsable du partenariat et organisateur de la soirée, 
ainsi que Michel RIBIER qui venait d’installer un petit espace réception au milieu des rayons dédiés au football. Sans oublier, 
François RIOUFFREYT, missionné pour le comptage des dossiers, afin de déterminer le classement. 
 
Après avoir salué les représentants des clubs, venus en nombre, le président lançait la distribution. Entouré de nombreux membres 
du Comité de Direction, dont Dominique GANDIN, vice-président et responsable des règlements, évidemment très attentif à 
l’évolution du fair-play dans les compétitions. 
 
A noter l’absence d’un club qui, donc, ne recevra pas sa dotation, puisque la moindre des obligations est, tout de même, d’être 
présent lors de la remise des enveloppes. Tous les autres lauréats étaient bien là, tout sourire, se prêtant gracieusement au jeu des 
photographes et heureux de pouvoir deviser, en toute décontraction, entre dirigeants. 
 
 
 

 

                                                LISTES DES LAURÉATS 
 

                  Féminines à 11 :    1.  Montrond Cuzieu             2.  Roche St Genest 
                  U.18 div.1 :             1.  Commelle Vernay            2.   Essor 
                  Critérium D3 :        1.  Lignon Couzan                 2.   Abh 
                  Critérium D2 :        1.  Bonson St Cyprien           2. La Fouillouse 
                  Critérium D1 :        1.  Fayol Gaillard Firminy      2. Se. Cote Chaude 
                  Seniors D5 :           1.  St Ferréol Gampille          2.   Usson 
                  Seniors D.4 :          1.  Pays de Coise                  2.   Lignon Couzan 
                  Seniors D.3 :          1.  Avenir Cote                      2.   Feurs 
                  Seniors D.2 :          1.  St Denis de Cabanne       2.  St Romain le Puy 
                  Seniors D.1 :          1.  Dervaux                            2.   Champdieu Marcilly 
 

Se. Côte Chaude, Essor et Montrond Cuzieu étaient déjà présents lors de la remise de l’an passé 
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Cette année, les vingt récompenses ont été réparties entre 19 clubs. C’est Lignon Couzan qui en a remporté deux. Nous en 
avons profité pour nous entretenir avec ses deux représentants, à la fois satisfaits et fiers de ce doublé. 

 

TÉMOIGNAGES DE LIGNON COUZAN 
 

Antonio FERREIRA, président depuis 2021 : « j’ai pris la succession de 
Jérôme BRUNO dont j’étais le vice-président. J’ai débuté à Trelins, puis à 
Boën/Trelins quand les deux entités ont fusionné. Ensuite, le club est devenu 
Lignon Fc. quand St Sixte s’est greffé, et Lignon Couzan, suite à l’arrivée de 
l’As. Couzan en 2023. A part une escapade d’un an à Feurs, je suis toujours 
resté fidèle à mon club de cœur. » 
 
Aurélien BLANC : « j’ai débuté le foot à Moingt où j’ai joué chez les jeunes. 
Devenu père de famille, je me suis investi au club de Boën, il y a sept ans, 
quand mon fils a débuté le foot. J’ai encadré l’école de foot avant d’être le 
coach de l’équipe réserve Seniors pendant trois ans. Aujourd’hui je suis 
l’adjoint de Bruno BOUDARD, en équipe fanion qui évolue en Division 1. »   
 
Que représentent ces récompenses ? 
 
A.F : « C’est un grand plaisir car le fair-play est l’une des valeurs que le club 
veut défendre. Comme il est difficile de se situer par rapport aux autres clubs, 
l’annonce de ce succès a été une belle surprise. C’est une belle initiative de 
la part du District. Souvent, les clubs râlent contre le District, mais quand il y a 
quelque chose de positif, il ne faut pas hésiter à le dire. » 
 
A.B : « C’est un vrai encouragement et une récompense qui rejaillit sur 
l’ensemble du club. Cela montre à nos joueurs, éducateurs, dirigeants, 
parents, mais aussi à nos municipalités et sponsors que le LFC est animé par 
de vraies valeurs. C’est un geste sympa qui nous incite à persévérer dans 
cette direction. Et puis ça peut créer une concurrence entre nos différentes 
équipes dans la course au fair play, ce qui ne peut être que bénéfique. » 

 
Est-ce que le LFC a une recette miracle pour favoriser le fair-play ?  
 
A.F : « C’est un état d’esprit général de la part des dirigeants. Mais pour que ça porte ses fruits sur le terrain, il faut, avant tout, bien 
choisir ses éducateurs. C’est à eux que revient la mission de faire passer le message aux joueurs. Pour les spectateurs, c’es t un peu 
plus épineux, mais lorsque tout se passe bien sur la pelouse, il n’y a aucune raison qu’il y ait des tensions autour des mains 
courantes. » 
 
A.B : « Les coachs ont pour consigne de sortir tout joueur irrespectueux envers un adversaire ou l’arbitre. Cela fait énormément 
diminuer le nombre de cartons stupides pour mauvais comportement ou paroles déplacées. En direction des plus jeunes, le club met 
en place des stages au cours desquels on fait intervenir des arbitres qui expliquent les difficultés qu’ils rencontrent. On propose aussi 
des cours d’arbitrage, car il est essentiel de bien comprendre les règles afin d’éviter les contestations abusives. » 
 
Comment se porte le LFC et quels sont les objectifs de la saison ? 
 
A.F : « Sous sa forme actuelle, le club est tout neuf et gravit les échelons à grande vitesse. N’oublions pas qu’il y a cinq ans, l’ASBT 
était en D5. Aujourd’hui, avec près de 370 licenciés et 24 équipes engagées, le club a pris une autre dimension. Il retrouve, peu à 
peu, son lustre d’antan, car Boën a été longtemps une place forte du foot ligérien. » 
 
A.B : « Le club est sur de bonnes bases et représente désormais un grand territoire avec les villes de Boën, Trelins, St Sixte et Sail-
sous-Couzan. On a trois équipes Seniors (D1, D4 et D5), des équipes en Critérium, + de 40 ans et Féminines à 8. Chez les jeunes, 
toutes les catégories sont représentées, avec au moins de deux équipes. Actuellement, le LFC est dans le tiercé de tête en D4, D5, 
Féminines, U18 et U15 (niveau D2), et nos équipes sont encore toutes qualifiées dans les différentes Coupes de la Loire. » 
 
A.F : « Il faut être ambitieux, mais raisonnable. Pour l’équipe fanion, l’objectif est celui d’un bon maintien. Par contre, on aimerait bien 
réduire l’écart entre elle et nos deux équipes réserves, afin que nos jeunes, nombreux et prometteurs, puissent trouver un niveau 
correct lorsqu’ils arrivent en Seniors. » 
 
A.B : « Chez les jeunes, il faut à tout prix conserver deux équipes par catégorie et, pourquoi pas, monter nos U18 en D1, de façon à 
bien préparer l’avenir des Seniors. A noter que notre équipe fanion est composée en grande majorité par des joueurs formés au club. 
L’idée est de vraiment devenir le club attractif du canton. » 
 
Quel est votre ressenti sur l’ambiance générale des matchs ? 
 
A.F : « Je trouve que c’est bien mieux qu’avant. Il me semble qu’on entend moins de critiques. En Critérium, par exemple, le climat 
me paraît beaucoup plus détendu. En seniors aussi, il y a moins de contestations. Il faut dire qu’en D1, c’est royal d’avoir trois 
arbitres. En règle générale, la présence d’arbitres officiels permet d’éviter beaucoup de frictions. » 
 
A.B : « Chez les jeunes, l’ambiance générale dépend essentiellement de la qualité des éducateurs et ils apparaissent de plus en p lus 
compétents. Le fait que le District ait resserré la vis, avec des sanctions plus importantes pour les incidents graves, est une bonne 
chose. Autour des terrains, tout n’est pas parfait, mais dans les différentes poules dans lesquelles LFC joue, on n’a pas connu de 
gros problèmes. Peut-être est-ce le fait que, de notre côté, on essaie d’être pas trop mal et que c’est contagieux ... » 
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ENQUÊTE SUR LES CARTONS 
 
Ces remises de récompenses étaient l’occasion de faire le point sur le fair-play dans la 
Loire. Pour ce faire, nous avons demandé à Dominique GANDIN, responsable du « Pôle 
Réglementaire » de bien vouloir se pencher sur les statistiques concernant les cartons 
jaunes et rouges. 
 
« La comptabilisation des cartons blancs ne figure pas. La base logicielle de la Fédération ne 
permet pas l’extraction de ces données pour les calculs. 
Depuis le début de la saison, après trois mois de compétition, nous pouvons dresser quelques 
statistiques qui doivent permettre une analyse, afin de renseigner les clubs sur les axes à travailler 
auprès des licenciés, dans le but de former et d’éduquer aux bonnes pratiques sur les terrains.  
En aucun cas, il est porté jugement aux arbitres ; ceux-ci connaissent le cadre dans lequel ils 
agissent, avec les lois du jeu pour sanctionner les actes et paroles des licenciés présents sur les 
terrains. 
 

En premier lieu, un état du nombre de licenciés est établi : 
 

 
Ensuite, un tableau récapitulatif nous informe des statistiques en catégories masculines et féminines regroupées. Il n’est pas 
opportun de comparer les résultats de chacune des pratiques. 
 

En premier lieu, le nombre de dossiers disciplinaires reste stable. 
Cartons jaunes et rouges du 1er septembre au 2 décembre 2024 : 

 

 
Ces tableaux nous font apparaître, après analyse, que certaines catégories sont plus génératrices de sanctions sur le terrain. 

 
On peut ensuite comparer le pourcentage de licences par catégorie, en compétition, avec le pourcentage de cartons rouges et jaunes 
de ladite catégorie. Ainsi, les Seniors et U19/U20 qui jouent ensemble, représentant plus de 50 % des effectifs, reçoivent 48,5 % des 
sanctions. En catégorie U16/U17, les joueurs(euses) représentent 13,5 % des licences en compétition et reçoivent 15,3 % des 
sanctions.  
 
Sans être alarmiste, il advient de prévenir sur l’évolution des sanctions qui a fait l’objet d’une réflexion en 2022, puis un  travail 
aboutissant à l’élaboration du règlement disciplinaire aggravé, voté en AG. par les clubs et mis en place à l’automne 2022 (disponible 
sur le site du District) 
 
Concernant les actes les plus graves de violence autour et sur les terrains (article 13), les indices sont sensiblement en régression, 
puisque les coups et actes de brutalité approchent les 5% des sanctions infligées, alors que les propos et attitudes blessants, 
grossiers et injurieux envers les arbitres et équipes adverses (articles 5 et 6), avoisinent les 16% du total. La majorité des fautes 
sanctionnées d’un carton rouge concernant les anéantissements d’occasions de but, ainsi que les résultantes de deux cartons 
jaunes, représentent 54% des faits disciplinaires. » 
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

10/12/2024 11:45

Désignations par poule

Page 1 / 5

15/12/2024

13/12/2024

13/12/2024

14/12/2024

13/12/2024

13/12/2024

14/12/2024

13/12/2024

13/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

29014265

29404311

29405344

29404310

29404312

29405345

29404591

29404592

29404593

29404594

29404590

29404760

29404761

29405640

29405638

28905080

Nord Roannais 2

Parigny St Cyr 5

Sud Foot 71 5

Le Coteau 5

Roannais Foot 42 5

Roanne Arct 5

 Ste Foy St Sulpice 5

Cremeaux 5

Filerin 5

Olymp. Est Roannais 5

St Andre D Apchon 5

St Symphorien De Lay 5

Cours 5

Nord Roannais 5

St Nizier S.Charlieu 5

Ecotay Moingt 21

Perreux 2

Mably 5

St Denis De Cabanne 5

Rhins Trambouze 5

Bussieres 5

Fc Roanne 5

Essor 5

Avenir Cote 5

 Pouilly Les Nonains 5

Val D Aix 5

Goal Foot 5

St Jean La Bussiere 5

Parigny St Cyr 6

Avenir Cote 6

Loire Sornin 5

Roannais Foot 42 23

HAJJI Abdelghani

DEMIREL Muhamet

PATOUX Steve

TERRENOIRE Fabien

VERMOREL William

OZEL Abdulkadir

KHEBAL Aissa

BOUSTANI Nabil

DURAND Frederic

SAVSET Sefer

CETIN Aytekin

ALLOUIS Steve

BOUNAB Halim

OULD BOUKHITINE Lyece

CHAVANY Emmanuel

ARROUE Enzo

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à ST MARTIN D 
ESTREAUX

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal à MELAY

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST LEGER SUR
ROANNE

Stade Municipal à STE FOY ST 
SULPICE

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Complexe Sportif Louis Fournier à 
SAIL LES BAINS

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade De Montplaisir à 
MONTBRISON

14H30

20H30

21H

14H30

20H30

20H45

14H30

20H30

21H

14H

14H30

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

82237.1

82296.1

82407.1

82295.1

82297.1

82408.1

82340.1

82341.1

82342.1

82343.1

82339.1

82384.1

82385.1

82437.1

82435.1

81519.1

District 4 R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

Championnat Critérium R / Unique

U18 D2 R / Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

6

3

5

4

12

2508685615

2528720447

1686013390

2538658494

2568621171

2543075107

2508663740

2519413189

2558613586

2543564193

2519413197

838413893

2546389818

2538644800

2519431002

2546151628

32 km

15 km

36 km

9 km

12 km

3 km

38 km

20 km

59 km

13 km

11 km

22 km

33 km

29 km

18 km

69 km
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14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

15/12/2024

15/12/2024

28904875

28906411

28906412

28905079

28904876

30014071

30013962

30013988

30014070

30013398

30012815

30012889

30013281
30013397

28907899

30014134

30014135

30014136

Nord Roannais 21

Goal Foot 21

Montagnes Du Matin 21

Riorges 21

Le Coteau 21

Le Coteau 22

Gj. Forez Roannais 21

Filerin 21

Parigny St Cyr 21

Escm 22

Ent.Essor Aspn 21

Loire Sornin 22

Gj. Forez Roannais 22
Perreux 21

Commelle Vernay 1

Est Roannais 1

Le Coteau 2

Rhins Trambouze 1

Feurs 21

Lignon Couzan 21

St Just St Rambert 21

Rhins Trambouze 21

Bois Noirs 21

As Villers 21

Commelle Vernay 22

Avenir Cote 21

Val D Aix 21

Riorges 22

Avenir Cote 22

Bois Noirs 22

Rhins Trambouze 22
Montagnes Du Matin 22

Loire Sornin 1

Filerin 1

Nord Roannais 1

Riorges 2

BEN SADDIK Syfdine

BOUREL Brice

HAMOUCHE Jessim
VANDERHEGGEN Maxence

KHEBAL Ryad
DAOUDI Hamid

POYET Hugo

TOK Berat

DUBIEN Baptiste

SAMINADA Remy

COLLANGES Thibault

MATOUSSI Mehdi

BEN MOSBAH Chahine

BERNIGAUD Kylian

MARCHAND Enzo

BITAR Ahmed

LEVASSEUR Nathan

COLLANGES Antoine

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade De Valencieux à BALBIGNY
Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade Louis Chatelus 1 à THIZY LES
BOURGS

14H30

15H30

16H

14H

14H30

12H30

14H30

10H

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

81489.1

81539.1

81540.1

81518.1

81490.1

83878.1

83838.1

83851.1

83877.1

83717.1

83574.1

83608.1

83665.1
83716.1

82069.1

83894.1

83895.1

83896.1

U18 D2 R / Unique

U18 D3 R / 2

U18 D4 R / 2

U15 D2 R / Unique

U15 D3 R / 2

Poule B

Poule C

Poule B

Poule B

Poule D

12

57

59

16

61

2548536095

9602442034

2546058310
2544556864

2546078773
2529413564

2547059779

2547004501

2543329204

2558640565

2546056946

2518685186

9602486455

2545585961

9603659819

2546989238

2547561392

2547428946

23 km

36 km

44 km
33 km

26 km
90 km

14 km

3 km

48 km

33 km

14 km

61 km

14 km

11 km

6 km

14 km

53 km
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15/12/2024

15/12/2024

15/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

30014137

30014675

30014754

30014921

30014922

30014861

30014895

30014947

30014948

29496161

29496577

29496446

29496578

29496131

29496551

29497864

29497866

29497865

29496601

Roanne Parc 1

Gj. Forez Roannais 2

Escm 2

Lignon Couzan 2

Val D Aix 1

Ent. Essor Aspn 2

Cours 1

Commelle Vernay 2

Avenir Cote 2

St Denis De Cabanne 1

Roanne Parc 1

Est Roannais 1

Le Coteau 1

Non affecté 

Gj. Forez Roannais 2

Goal Foot 2

Ent.Essor Aspn 1

Non affecté 3

Perreux 1

Gj. Forez Roannais 1

Bois Noirs 2

Goal Foot 2

As Villers 1

Ent. Essor Aspn 1

Le Coteau 3

As Villers 2

Roanne Portugais 1

Loire Sornin 2

Avenir Cote 1

Riorges 2

Commelle Vernay 1

Roannais Foot 42 4

Avenir Cote 2

Commelle Vernay 2

Ent.Cremeaux/St Mart 1

Montagnes Du Matin 2

Bois Noirs 1

Riorges 3

SPIMPOLO Corentin

MICHAELIAN Oscar

MARTINS Ilan

BERTRAND Jules

GIGAND Gaspard

PALMIER Timeo

MORLOT Enzo

LABAUME Tom Lois

BEN MOSBAH Adem

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Le Garel N°1 à POUILLY LES 
FEURS

Stade Michel Jacquet à S.ETIEN.LE 
MOLARD

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Les Moulins-Cherier à 
CHERIER

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE
Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Complexe Sportif Bourdonneau à 
ROZIER EN DONZY

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Les Vavres à PERREUX

10H

10H

10H

11H

14H

14H

15H30

Apres-Midi P3

11H

14H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

83897.1

84092.1

84132.1

84215.1

84216.1

84186.1

84202.1

84228.1

84229.1

82889.1

82970.1

82935.1

82971.1

82872.1

82950.1

83117.1

83119.1

83118.1

82994.1

U15 D3 R / 2

U15 D4 R / 2

U15 D4 R / 2

U13 D1 Roanne / 1

U13 D2 Roanne / 1

U13 D2 Roanne / 1

Poule D

Poule D

Poule E

Poule Unique

Poule A

Poule B

61

65

68

29

30

31

2547428126

2546830144

2547089084

2546623719

2547390897

2547328496

2546623691

2546958369

9602986798

2 km

33 km

52 km

34 km

38 km

39 km

43 km

19 km

14 km

65 / 67



FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

10/12/2024 11:45

Désignations par poule

Page 4 / 5

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

14/12/2024

15/12/2024

15/12/2024

15/12/2024

29495204

29495962

29496599

29498171

29496311

29497895

29497896

29498107

29498108

29496620

29496644

29497292

29497973

30023163

30022676

30022677

30022678

30022679

29744982

29744985

30022719

Non affecté 

Gj. Forez Roannais 1

Le Coteau 2

Cours 1

Est Roannais 2

Goal Foot 3

Gj. Forez Roannais 3

Us Villerest  1

Fc Roanne 1

St Denis De Cabanne 2

Le Coteau 3

Non affecté 

Us Villerest 2

(SE D4) St Alban Les Eaux 
1

(SE D3) Perreux 1

(SE D4) Briennon 1

(SE D3) Mably 1

(SE D3) Loire Sornin 2

(SE D5) Chausseterre 
Salles 2

(SE D5) Roanne Portugais 2

(SE D5) Villerest 2

Rhins Trambouze 2

Loire Sornin 2

Roanne Portugais 1

Mably 1

Bois Noirs 2

Val D Aix 1

Ouches Fc 1

Non affecté 

Avenir Cote 3

Riorges 4

As Villers 1

Rhins Trambouze 3

Mably 2

St Germain Laval 2 (SE D4)

Goal Foot 2 (SE D3)

Chausseterre Salles 1 (SE 
D4)

St Martin La Sauvete 1 (SE 
D3)

Roanne Mayotte 1 (SE D4)

Cordelle 2 (SE D5)

Coutouvre 2 (SE D5)

St Symphorien De Lay 2 
(SE D5)

ABBACI Mohamed

DOUSS Hossem

BOUNAB Halim

ALLOUIS Steve

SAVSET Sefer

OZEL Abdulkadir

VAZ TORRES Simon

MAUSSIER Arnaud

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Stade Municipal1 à MONTAGNY

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Stade Pré Aux Boeufs 1 à LE 
COTEAU

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Les Vavres à PERREUX

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Les Bataillouses à LES 
SALLES

Stade Fontalon 1 à ROANNE

Stade Rondard à VILLEREST

14H

14H

11H

14H

14H30

14H30

14H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

82689.1

82838.1

82992.1

83204.1

82919.1

83148.1

83149.1

83186.1

83187.1

83013.1

83031.1

83058.1

83170.1

84243.1

84237.1

84238.1

84239.1

84240.1

83414.1

83417.1

84241.1

U13 D2 Roanne / 1

U13 D3 Roanne / 1

U13 D3 Roanne / 1

Coupe Valeyre Leger / Unique

Coupe Intersport D3 - D4 / Unique

Coupe Intersport D5 / Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

31

32

34

26

24

25

2538633111

2508665965

2546389818

838413893

2543564193

2543075107

2598613585

2545506253

32 km

8 km

18 km

4 km

14 km

51 km

3 km

11 km
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15/12/2024

30022720 (SE D5) Parigny St Cyr 2 Loire Sornin 3 (SE D5)
DURAND Frederic

-
Arbitre centre

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

14H30Dimanche

84242.1

Coupe Intersport D5 / Unique Poule Unique 25

2558613586 44 km
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